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LETTRE 'DE ROME 

Rome.·- Depuis son accession au pouvoir en aoO.t 1970, le Pre
sident Colombo a saisi· toutes les occasions pour montrer que la cons
truction europeenne figure au premier rang de ses preoccupations. Les 
problemes que pose le· developpement de. la CEE se sont vu reserver une 
ln.rge partie de son discours d 1 investiture. Ils ont fait 1 1 objet prin
cipal de ses conversations du mois de fevrier a Washington avec le Pre
sident Nixon, et ils ont ·encore ete au centre des entretiens.des 2 et 
J avril a Bonn avec le Chancellier Brandt. ·· 

On p_retend ici, et pas seulement dans les milieux de 1 1 opposi
tion, que cette orientation a ete voulue par le President,qui cherche 
ainsi a donner plus de credibilite a son gouvernement, dans une periode 
OU la stabilite politique du pays manifeste une inquietante precarite 
et ou sa crise de qroissance economique ·se fait de plus en plus'aigue. 
Selan les partisans de cette these, le chef du gouvernement "parie sur 
1 1 Europe" et accepte de prendre n 1 importe quel engagement, m~me ies 
plus audacieux - comme celui qui decoule des accords conclus apropos 
de 1 1 Union economique et monetaire - en matiere d 1 integration euro-
peenne, parce qu 1 il voit la un facteur susceptible d 1 entra1ner la solu
tion de certaines des difficultes les plus epineuses rencontrees par le 
pay·s et d 1 en accelerer la mise en oeuvre. 

Ainsi presentees, les choses sont sensiblement forcees. Nul 
n'ignore en effet la foi europeenne de M. Colombo et celle de son Mi
nistre des Affaires Etrangeres, Aldo Moro. Ils ont 1 1 un et 1 1 autre par
ticipe plus activement que tout autre dirigeant italien a la construc
tion europeenne. Mais il ya plus .• Ce n'est ni un hasard, ni le fait de 
quelques personnalites seulement si~ depuis 1 1 epoque d 1 Alcide de Gasperi, 
l'Italie a toujours compte parmi les gardiens les plus vigilants de 
1 1 or.~hodoxie europeenne. Taus ses gouvernements sans exception ont ete 
partisans de l'integration total~ des Six et de la supranationalite. 
Depuis neuf ans, ils plaident aussi pour l 1 elargissement de la Commu
naute a la Grande-Bretagne. Cette attitude s'expligue par une donnee tout 
a fait caracteristigue de la situation politigue du pays,m~me si elle 
n 1 est souvent pergue que confusement. En realite, il semble bien que 
l'unique element qui, par dela toutes les differences ideologiques, soude 
entre eux les partis politiques italiens - exception faite du parti 
communiste - et constitue de ce fait le facteur essentiel de la survie 
d 1 une democratie de type occidental, est la commune maniere dont ces 
partis "sentent" l'Histoire, et plus precisement celle de 1 1Europe. 
C 1 est le sens de l'Europe qui est a 1 1 origine de ces etonnantes allian
ces que peuvent nouer democrates-chretiens, socialistes; liberaux et re
publicains pour- fixer les grandes orientations de la nation. Dans ces 
condi t·ions, toute la poli tique, interieure comme exterieure, est etroite
mcnt liee aux progres de 1 1 unifimation europeenne : les retards de l'Eu
rope sont des retards pour l 1 Italie, et l 1 echec de 1 1 unification euro
peenne signifierait la faillite de 1 1 experience democratique qu'elle 
mene depuis un quart de siecle. 
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Si 1 ton a cette donnee fondamentale presente a l' esprit, 1· 

on n'a pas de mal a comprendre pourguoi 1 1 Italie a toujours refuse 
la these de 1 1 "Europe des patr:i:es", pourquoi elle applaudit aujour
d'hui .avec tant d 1 enthousiasme aux accords de fevrier sur l'Union econoJ 
mique et monetaire, pourquo.i elle hesi te a avoir confiance en la for- . 1 mule du "pragmatisme" avancee par le President Pompidou en janvier i 
dernier, et pourquoi elle s 1 interroge .sur le contenu et les objectifs de 
la Confereration Europeenne proposee par la France. Toutefois, imaginerl 
que.~oute cette philosophie deive necessairement conduire a une intran-1 
sigeance,,~e principe serai t me connai tre le realisme dont on sai t faire j 
preuve a Rome. En ver:Lte, ce realisme ne · differe du pragmatisme· dont on 1 
se targue a Pari's que sur un' point,· mais de taille : l I objectif final, · 
1 1 Europe integree en· commande chaque manifesta.ti.on et la j1:1sti.fi e. 

Cela et ant, le gouvernement i taJ.ien voudrai t tout de m~me que' 
1 1 on aille un peu plus vite en matiere europeenne. Le.President Colombo. 
1 1 a dit aux dirigeants fran~ais lors de sa visite a Paris en janvier der
nier, et il 1 1 a repete aux dirigeants allemands a l'occasion de son tout 
recent sejour a Bonn. La question essentielle est ici celle de ltadhe- , 
sion de la Grande-Bretagne a la CEE. Du leader socialiste Pietro Nenni 
au secretai re du parti 1 iberal Giovanni Malagodi en passant par le re,'..: 
publicain La Malfa, par les sociaux-democrates - voire,en 1 1 occasion, ' 
par les communistes - tousles milieux politiques italiens estiment 
1 1heure maintenant.venue d 1 ouvrir le Marche Commun aux Britanniques. Au 
Conseil de Ministres de la CEE, le point de vue soutenu par Aldo Moro ; 
est qu 1 il appartient desormais aux Six de presenter des contre-proposi- 1 

tions'a·Loridres. Selon lui,"il est evident qu 1 on ne peut maintenir la 
situation d 1 incertitude dans laquelle le gouvernement anglais se trouve". 

Cett·e position, proche de celle du Ministre neerlandais J·oseph 
Luns, 1 1 est beaucoup moins - faut-il le dire - de celle du Ministre fran
~ais Maurice Schumann. Ce n 1 est d 1 ailleurs pas que les dirigeants ita- 1 
liens meconnaissent les raisons qui dictent son attitude a Paris. Ils j 
se plaisent a reconnaitre que le "sommet" de La Haye, dO a 1 1 initiative; 
de M. Pompidou, a marque un tournant positif dans la politique europeerr~ 
ne de Paris, et que c 1 est 1 1 equilibre m~me de la majorite au pouvoir en; 
France qui serait compromis si 1 1 orientation de la diplomatie fran~aise· 
se trouvait modifiee trop brusquement. Ils admettent que la vision de ~ 
Confederation europeenne de M. Pompidou est plus dynamique gue celle de· 
1 1 "Europe des patries" ou se. figeait son pr6decesseur. Toutefois ils la 
jugent insuffisamment ambitieuse. La Constitution de l'Italie ne preci
se-t-elle pas en effet que la nation "consent, a parite avec les autres, 
toutes les limitations de souverainete necessaires a un ordre qui assu
re la paix _et la justice parmi les nations. Elle suscite et favorise les 
organis·ations internationales creees. a cette fin". 

-Si la Franc~ ne _veut, ou ne peut encore se rallier a cette vi
sion beaucoup plus ·riche, il faut,sans s 1 en accommoder, faire preuve de 
patience et en m~me temps de bonne volonte. Jamais en effet l'Italie,, 
pourrait envisager de se separer de la France en cours de route car, 
comme 1 1 ont affirm~ M. Colombo et avant lui Aldo Moro lors de leurs de
clarations d 1 investiture respectives," sans la France il nty aurait pas 
d 'Europe". On trouve d_u reste dans la conference de presse du President' 

i ,. 
r 
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Pompidou en janvier u_r1 passage, ce.lui ou il est soulign(~ qu' i 1 ()St el':-
sentiC' I de f'ai re des progres dans 1P8 fai ts plut8t que d I echanger clc.~s 
ick~es sur les Lhcorie:;; et le.s t;Lrat()gi.ns des annE~es 1980, qui aurait, 
aus~l blen pu avoir 6t6 prononc~ par N. CoJombo. 

Qu,mt a l 1 idce de !IMinistres eut~opeens" suggerce par M. Porn-
. pidou,s.. aine .Lui accorde pc1s lei une irresistible s0duction, on admet 
qu 1 c•llc peut con:-;L.ituer une bonne base de depart. D1 tm ref'us de principe 
011 matiE~re de~ supranat.ional.i.t<:S, la France semble ainsi sur .lP po'fnt 
de passer [lune accepLati.on de principe. Voila qui n 1 est pas peu,et qu.i 
pourrai t m~me of fr l r tm mo yen de sort ir de 1' impa:::;se s l Lonclres do it 
t'irnr par entrer dans le club europeen. De ce point de vue, J.e pra(;ma
t.i.sme f'ran~ais sorai t du reste le blen venu : pour un tE~mps au mo ins 
toute question de doctrine serait .ecartee, ce qui aurait le double a
vantage d 1 6viter aux uns des engagements pour lesquels ils ne se sentent 
pas pr8ts et de tra:nqui liser la conscience des autres. 

Ence qui concerne l 1 elargissement de la CEE, .Les irlee~ ::-;ont 
td.'s claires a Rome. C 1 est pourquoi, au lendemain de 1 1 accord de Bruxel
les sur 1 1 Union fconornique et monctaire, 011 n'a pas cache UJH! prbfonde 
satisf'act:Lon. "Cel accord nous obligera a travailler dur pour que le 
pays soit en mesure de respecter les decisions commw1autaires. Mais il 
.facili tera, El plus OU mo ins breve echeance' 1 1 en tree do la Grande-Bn~ta
gne clans la CEE't, declaraient a leur retour les membres de la delegation 
italienne. De falt, les discussions de Bruxelles, celles surtout qui 
avaient porte sur la "clause de prudence'! avaient une fois de plus mis 
en evidence le polds de la Republique Federale dans la petite ~urope. 
"C 1 est la pour nous, et sans doute pour les Fran<.;ais aussi, une raison 
cle plu~ pour souhaiter l 1 entree de la Grande-Bretagne dans la Commu
naute", dEklare-t-on volontiers ici. En e:ffet, comme on ne veut pas quc-! 
l 1 Italie se transforme au seln de 1 1 Europe en un second, aussi brillanL 
soit-il,cl'un condominjum franco-allemand, on a de tout temps estime 
que 1 1 entree de lei Grande-Bretagne ermettrait de retablir la baJa11ce 
des forces , ou m·me tout simplement en rendant la Communaute a la fois 
plus vaste et plus homogene, donnerait d'avantnge de poids aux avis 
exprim6s par n 1 lmPorte lequel des pays membres. 

A !'occasion des discussions sur 1 1 Union economique et monci
taire, chacun a pu prendre conscience de la gamme des possibilites eco
t10miques el politiques ouvertes a la RJpublique FJctJrale par 1 1 0stpolJ
tl.k - possibj li t~s que n r ont ni la B~rance nl 1 1 I talie. "T8t ou tard, I.a 
France sera condui te [i reviser ses conceptions et 1 1 Angleterre nous r0-

j oi ndra. Pour l'instant, son attitude est tactique et non strateg-iqlw". 
Voll.ace qu 1 on pense profondement ~1 Rome. On estime d 1 al.lleurs que r.lw
cun trouvera son compte a 1 1 entr6e de la Grande-Bretagne : Ja France 
pour Jquilibrer les forces, la RFA pour prouver qu 1 elle maintient la 
priori te a 1 1 0uest, la Communaute dans son ensemble pour ,jouer le rtHe 
qu.i lu i appartien t en tre les deux superpui ssances. 
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L E S COMMUNAUTES AU TR AVAIL 

LA MISE EN PLACE DE LA POLITIQUE REGIONALE.- L'examen par le 
Groupe de politique economique du Conseil des propositions de la Com
mission en matiere de politique regionale touche a sa fin. L'accord 
SI est deja fai t SUr leS regions a COnsidere·r COmme priori taires et 
- sous reserve de la question institutionnelle - les representants 
des Six pays membres ont egalement pu se mettre d'accord sur les t~ches 
a confier au Comite permanent de developpement regional dont la crea
tion a ete proposee par la Commission. Des divergences subsistent ce-

·pendant apropos de la question la plus importante : les moyens qui, en 
dehors de ceux actuellement prevus par les Traites, devront @tre mobili
ses dans le cadre de la politique regionale dans la Communaute. Debut 
ma.i, le Groupe tiendra une nouvelle reunion sur ce point et on peut 
esperer que des progres seront realises. 

L 1 idee de la necessite absolue d 1 une action communautaire 
sur le plan regional a fait son chemin depuis la presentation par M. 
Von der Groeben du memorandum de la Commission ace sujet. Sur le plan 
des principes, nul ne conteste plus desormais que la realisation de 
1 1Union economigue et monetaire sera impossible tant gue persisteront 
dans la Conimunaute les deseguilibres qui affectent notamment certaines 
rJgions peripherigues. La Commission ne pretend nullement enlever aux 
Etats les responsabilites qui leur incombent en matiere de developpe
ment regional. Elle estime cependant que certains desequilibres regio
naux constituent des problemes relevant de la Communaute, du fait 
qu 1 ils s'opposent a la bonne application des regles communautaires et a 
la mise sur pied despolitiques communes. 

En consequence, il fallait etablir des priorites. Celles-ci 
maintenant dJfinies sont les suivantes : problemes poses par le retard 
considerable de certaines grandes regions peripheriques sous-develop
pees; problem·es poses par le declin de certaines grandes regions du 
fait de 1 1 evolution des activites economiques dominantes; difficultes 
pouvant resulter directement de llintegration communautaire (par exem
ple dans les regions frontalieres); impact regional des principales po
litiques communes, notamment de la politique agricole, qui doivent @tre 
articulees avec une politique regionale tendant a promouvoir des acti
vites economiquement Saines dans les regions affectees par 1 1 evolution 
agricole. Ces priorites doivent guider les actions des Etats membres 
aussi bien que celles qu 1 engage. · la Communaute en tant que telle a 
l'aide des instruments financiers dont elle dispose deja (ou qu 1 il 
s 1 agira eventuellement decreer). 

Les Etats membres sont egalement dlaccord pour proceder,avec 
la Commission, a une confrontation permanente des objectifs, des 
moyens, des methodes et des experiences en matiere de politique re-

' gionale, de maniere a parvenir a la mise au point dlobjectifs coordonnes 
d'actions concertees et de solutions appropriees au niveau communautai-
re ainsi qu 1 a degager une attitude commune en matiere d;aides a finalite 
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ou a incidence regionale. Ces confrontations devraient se derouler au 
sein du Comite permanent de developpement regional, dont la creation 
est egalement approuvee dans son principe mais au sujet duquel il reste 
encore~ regler la question institutionnelle; s'agira-t-il d 1 un ins-· 
trument a la disposition de la Commission (comme le prevoit le memorandum 
de celle-ci), ou dependant du Conseil et des Etats membres (comme le 
souhaite la France) ? Un compromis pourrait @tre 1 1 adoption d 1 une 
formule analogue a celle qui a ete retenue pour le Comite de politique 
econornique a rnoyen terrne, qui depend a la fois de la Commission et du 
Conseil. 

Reste !'important probleme du financement. Il ne fait pas de 
doute que d 1 irnportants rnoyens seront necessaires. pour resoudre les de
sequilibres regionaux,notamment dans 1 1Italie du Sud et dans le Sud-Ouest 
de la France. Une etude etablie par les services de la Commission fait 
apparaitre que les rnoyens prevus par les Traites (FEOGA, Banque Euro
peenne d 1 Investissernent, Fonds Social, article 56 du Traite CECA re
latif a la readaptation des travailleurs et a la conversion industrielle) 
sont netternent insuffisants. En outre ils ne peuvent @tre distraits de 
leurs objectifs specifiques; or a 1 1 exception des moyens dont dispose la 
BEI, ces objectifs sont loin de recouper entierement les exigences pro
pres du developpernent :regional. La Commission a done propose la consti
tution d 1 un Fonds de bonification pour le developpement regional, gere 
parses soins et alirnente par dotations budgetaires, et la creation d 1 tin 
systerne de garanties couvert par les Etats rnembres selon une clef 
de repartition~ determiner par le Conseil, mais qui serait lui aussi 
gere par la Commission. 

Cette proposition n 1 a pas encore ete exarninee par les experts 
nationaux, qui sont d 1 ailleurs divises sur la necessite rn@me de la crea
tion de nouveaux moyens financiers,sans lesquels une politique regionale 
d 1 arnpleur suffisante pour @tre vraiment efficace parait pourtant impen
sable. Dans ces conditions, il est probable que ce sera le Conseil lui
rn@rne qui devra trancher la question. A vrai dire il s'est deja prononce, 
au rnoins irnplicitement,a plusieurs reprises dans le sens preconise par 
la Commission, la derniere fois au Conseil agricole de mars dernier. 

Parallelernent aces travaux, la Commission poursuit l'elabo
ration de propositions concretes visant notarnrnent a etablir la liaison 
entre politique regionale et politique agricole. Ces propositions se
ront transrnises en mai..:juin au Conseil. 

LA QUESTION DE LA LIVRE STERLING.- Le sort de la devise bri
tannique est rnaintenant officiellement entre dans la "negociation" d'a
dhesion - en depit de la querelle semantique nee entre les Six sur le 
point de savoir si le mot negociation a ici sa pleine acception ou s'il 
signif'ie seulement "discussion en marge de la negociation". En fait, 
ce qui est en cause·, c I est de determiner si la gestion par la Grande
Bretagne d'une monnaie de reserve internationale, le fait pour Londres 
d'~tre le centre d'une zone rnonetaire extra europeenne, est compatible 
OU non avec l'appartenance a la Cornrnunaute. Avant la France, la Commis
sion avait d 1 ailleurs souleve ce probleme dans son avis de 1967. Com-
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ment et quand celui-ci sera-t-il resolu? Il est encore trap t6t pour 
le savoir. Toujours est-il tjue personne n 1 en conteste la realite,et 
done 1 1 impossibilite de le passer sous silence. Discussions? Nego
ciations? Peu importe en verite. L 1 essentiel est qu 1 une solution 
soit trouvee, ou que soient pris des engagements tendant a cette so
lution. Voila le resultat, ambigue dans sa forme - comme s'est frequent 
a Bruxelles - du Conseil tenu par les Ministres des Affaires Etrange.res 
le JO mars. 

Quand le 20 mars, ·au niveau du Comi te des Representants 
Permanents des Six, Jean Marc Boegner, 1 1 ambassadeur frangais, avait 
brievement rappele que les Etats membres devaient adopter avant le 
JO juin une position commune sur une serie de problemes d'ordre eco
nomique, financier et monetaire avant d 1 en debattre avec la Grande
Bretagne, ce fut un beau to1le et, du c8te neerlandais, on parla m@me 
de "troisieme veto frangais". Paris, apparemment, sut rapidement faire 
valoir qu 1 il ne s 1 agissait ni plus ni moins que de l'application d'une 
decision de la Communaute. A Loridres, on s 1 efforgait aussi d'8ter a 
cette "initiative" sont caractere dramatique. Chacun finit done par 
convenir que le probleme meritait attention et qutil fallait "en par
ler" avec les Anglais. Mais parler de quoi precisement, et dans· quelles 
conditions? 

Une premiere question est incontestablement le tres faible 
taux de 1 1 expansion britannique depuis quelques annees, un taux qui 
s'ecarte sensiblement de celui de la Communaute. Or on sait parfaite
ment quelles peuvent ~tre les consequences de divergences de cette na
ture dans une Union douaniere maintenant prolongee par une Union eco
nomique et monetaire. Il n 1 en est pas moins evident que cet aspect des 
choses ne pourra ~tre etudie qu 1 apres 1 1 adhesion: il ne peut @tre quesf 
tion de "negocier" avec la Grande-Bretagne sur son taux d 1 expansion. 
Une seconde question est celle du regime des mouvements de capitaux en 
Grande-Bretagne. Mais la, du fait m~me que les Six ont pris depuis · 
1958 certaines dispositions en la matiere, on se trouve indubitablement 
dans le champ de la negociation proprement dite. 

Avec d 1 autres questions en revanche, on est dans une zone 
plus "floue". Le Traite de Rome prevoit un concours mutuel en cas de 
difficultes de balance des paiements. Les Six ont egalement cree des 
mecanismes de soutien monetaire a court terme et de concours financier 
a moyen terme ($ 4 milliards au total). Mais dans le cas des Etats 
membres, les difficultes de balance des paiements ont des origines in
ternes et la Communaute peut, tout au moins en principe, avoir prise 
parses decisions sur la situation. Il n 1 en irait bien sur pas de m@me 
dans le cas de la Grande-Bretagne ou en raison de l 1 existence des ba
lances sterling, les difficultes de balance des paiements peuvent avoir 
des causes exterieures sur lesquelles la Communaute serait sans moyens 
d 1 actions directs. En consequence, une interpretation des textes commu
nautaires s 1 impose ici, et il est difficile.denier que cette inter
pretation appartienne a la negociation proprement dite. Telle est en 
tout cas la these de la France. A vrai dire, ses partenaires sont beau
coup moins categoriques,car cette affaire monetaire est un veritable 
echeveau, ce qui signifie qu 1 il suffit de tirer sur un fil pour que tout 
le reste suive, 
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Ence qui concerne les balances sterling, elles s'elevent a 
pres de$ 10 milliards et elles ont fait a BAle, il ya trois ans, 
l'objet d'un double accord international: d 1 une part avec les pays de 
la zone sterling qui se sont engages a ne pas convertir leurs balances 
au-dela d'un plancher determine et d 1 autre part avec 12 banques centrales 
(mais non la Banque _de France)qui se sont declarees pr@tes a ouvrir si 
necessaire une ligne de credit de$ 3 milliards a la Grande-Bretagne. 
Ces accords doivent ~tre renouveles avant octobre 1971. Si certains 
estiment que les pays de la CEE elargie devraient prendre a lel.l;r compte 
la consolidat;ion_des balances s;tel;'ling, d 1 autres, les plus nombreux, 
pensent qu 1 une telle operation depasse les possibilites des seuls pays 
europeens. Des lors, il faut considerer que le renouvellement des ac
cords de B!le se situe en dehors de la negociation d 1 adhesion. Confor
mement a une decision communautaire de 1964, comme d 1 ailleurs aux termes 
de !'accord sur 1 1 Union economique et monetaire, les Six doivent concer
ter leurs positions sur ce renouvellement. C1 est ce qui a ete confirme 
la semaine derniere au Conseil : le Comite monetaire et le Comite des 
Gouverneurs des Banques centrales constitueront le cadre de cette concer
tation. 

Les balances sterling ne sont que la manifestation la plus 
evidente du r8le de monnaie de reserve de la Livre. Ce r8le doit-il ~tre 
maintenu ? Et si non, dans quelles conditions peut-il se reduire? Quand 
et comment les decisions doivent-elles @tre prises? sragit-il d 1 un _ 
probleme appartenant a la negociation? Est-il dissociable de la ques
tion des balances sterling ? Rien n 1 est tranche de tout cela. Paris 
souhaite,de toute evidence,que les choses soient reglees (en detail? 
par des engagements globaux ~) dUrant la negociation. La Grande
Bretagne soutient qu 1 il ya effectivement la .matiere a. "discussions" 
mais non a "negociations". Ce point de vue est sans doute celui des cing 
partenaires de la France. Pour sa part, la Commission s 1 enferme dans 
une position dont 1 1 ambiguite semble peu conforme a sa mission. Mais ou 
se situe la frontiere entre la discussion et la negociation? Ila 
fallu, en Conseil, s•en rapporter a la consultation d 1 un dictionnaire 
.•• sans conclusion unaniree d 1 ailleurs. 

Le debat est finalement le suivant.Selor. la France, le 
probleme de la Livre est essentiel et il faut le resoudre puisque tel 
est precisement 1 1 un des objets de la negociation. Selon les Cinq, il 
faut bien que le probleme soit regle, mais il faut aussi que la negocia
tion se termine vite, et elle n 1 offre done pas le cadre le meilleur pour 
une affaire necessairement laborieuse. La Commission, pourtant gardienne 
de 1 1 orthodoxie oommunautaire, est liee parses pl;'ises de position ante
rieures. Mais comme celles-ci viennent plus ou moins a 1 1 appui des 
theses franc;aises, elle ne peut aujourd 1hui "dormer 1 1 impression" d 1 epou
ser ces dernieres envers et contre les Cinq. 

Savoir si le sort de la Livre fait ou non partie de la nego
ciation: tel est le probleme auquel sont maintenant confrontes les 
Six. En theorie 1 1 attitude franc;aise devrait @tre extr@mement ferme. La 
tactique de Paris commence d 1 ailleurs a se dessiner: financement des~ 
depenses europeennes et questions monetaires ne seront pas regles inde
pendamment. C1 est probaglement au cours de la prochaine session trimes-
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trielle des Ministres des Finances, a Hambourg, les 27 et 28 avril, que 
la solution s 1esquissera. En principe, les Six devraient avoir une posi
tion commune pour les reunions prevues en mai avec les britanniques. 

POSITION COMMUNE EN MATIERE AGRICOLE.- Le Conseil a complete 
la position commune de negociation avec la Grande-Bretagne dans le do
maine agricole en convenant : 

- 1~) qu~ 1 1 alignement tarifaire pour les produits agricoles soumis a 
droits de douane (viande bovine, fruits et legumes par exemple) se 
ferait non pas au rythme de 1 1alignement tarifaire en matiere indus
trielle, mais a celui de 1 1 alignement des. prix agricoles anglais sur 
les prix europeens. ( cinq etap·es de valeur egale); 

- 2°) que les dispositions necessaires seraient prises pour que la pre
ference communautaire soit veritablement assuree dans le secteur des 
cereales apres 1 1 elargissement; en raison des coOts de transports plus 
importants vers la Grande-Bretagne, il s 1 agira de creuser 11ecart entre 
les prix de seuil (a 1 1 importation vis a vis des pays tiers) et les · 
prix d 1 intervention, de fa~on a eviter que les cereales continentales 
ne reviennent en Grande Bretagne plus cher que les ceraales des pays 
tiers. 

En revanche, aucune discussion n'a eu lieu apropos du sucre 
du Commonwealth et des produits laitiers:de Nouvelle Zelande. Quant au 
financement, le Conseil continue a travailler sur le schema methodolo
gique belge, sans evoquer de chiffres. L 1 exercice est le suivant : 
comment fixer en fonction des principes de la Communaute le montant 
de la contribution anglaise,sans pourtant .le chiff~er en 1 1 etat actuel 
des choses? La France, sans s 1 opposer au schema belge, a souligne que 
d 1 autres ·systemes etaient possibles. Elle fera des propositions "pro
chainement". Tout cela doit permettre de soumettre aux Anglais, le 11 
mai, des "contre propositions" de principe (toujours sans chiffrs). 

ORIENTATIONS PRELIMINAIRES D1 UNE POLITIQUE SOCIALE.- L'Union 
economique et monJtaire d 1 une part, la rJforme de !'agriculture d 1 autre 
part imposent des actions sociales au niveau de la Communaute. A La 
Haye, on. avait d 1 ailleurs insiste ·sur !'importance de l'entreprise eu
ropeenne dans ce domaine. La Commission vient, en s'en tenant avec une 
grande prudence aux possibilites ouvertes par le Traite de Rome, d'a
dresser au Conseil un document sur "Les orientations preliminaires 
pour un programme de politique sociale communautaire". 

Selan le Commissaire responsable, M. Coppe, les grands 
objectifs proposes par la Commission, et qui peuvent faiDe l'objet 
d 1 actions concretes immediates,sont les suivants : 

- 1°) Plein emploi et meilleur emploi. On. ne pourra y parvenir que si 
le marchJ de 1 1 emploi est vJritablement transparent, car telle est la 
condition de 1 1.etablissement de previsions serieuses et d'une formation 
professionnelle adequate. Un reseau integre d'ordinateurs serait un ou
til precieux pour connaitre avec exactitude et rapidite ce marche. 
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La mobilite professionnelle, par ailleurs, devient un imperatif cate
gorique : elle n~est, conc~vable que ~oyennant des garanties aux tra
vailleurs et une solidarite financiere au moins partielle a ltechelle 
communautaire. 

- 2°) Des efforts devron~ ~tr~ accomplis en faveur des jeunes, des 
femmes, des travailleurs !ges, des personnes handicapees, dont 1 1 in
sertion ou la reinstallation dans la vie economique normale pose des 
problemes particµliers. 

- 3°) Les tra~aiileurs migrants devront.echapper a tout "dumping so
cial" et leur situation devra permettre aussi bien leur epanouissement 
personnel que leur meilleur rendement economique. 

- 4°) Les revenus et patrimoines: il faut etablir une information ob
jective sur toutes les fqrmes de revenus et assurer le developpement 
du dialogue avec les partenaires sociaux au niveau communautaire. 

- 5°) Securite sociale : il convient de rechercher une harmonisation 
des regimes de securite sociale en tenant compte, d 1 une part, du souci 
d'en faire un instrument de progres et, d 1 autre part, des conditions 
de concurrence, de l'equilibre general et des possibilites financieres. 

- 6°) Securite, hygiene du travail et du milieu: il faut arriver a des 
normes communautaires, de.telle sorte que ces questions ne soient pas 
dominees par des considerations immediates de concurrence. Un effort 
particulier devrait ~tre fourni pour le logement. 

Les priorites suivantes devraient @tre adoptees : (1) Ache
vement acc~l~re du marche commun de l'emploi en creant une veritable 
transparence de~ donnees; (2) Absorption du sous-emploi et du chemage 
structurels par une serie d'operations integrees et coordonnees permet
tant de beneficier de ~teffet cumulatif de la concentration des moyens 

!investissements, orientation et formation professionnelles,readaptation); 
J) Effort commun dans la lutte contre les pollutions et nuisances 
normes communautaires); (4) Developpement du budget social (prevision 

sociale a moyen terme); (5) Efforts plus serieux en ce qui concerne l 1a
melioration de la condition de la femine au travail et la promotion de 
1 1 integration des handicapes dans la yie active; (6) Collaboration des 
partenaires. sociaux, a la fois comme objectif et comme moyen. Le 
progres social d'ailleurs, selon la Commission, devra egalement resulter 
des negociations contractuelles entre partenaires sociaux. L'autonomie 
de ces derniers, admise dans les six pay~, devrait pouvoir s 1 exprimer 
au niveau de la Communaute, notamment par la conclusion de conventions 
collectives - cadres servant de reference a la conclusion de conventions 
au niveau national. 

TARIFICATION DE L 1 USAGE DES INFRASTRUCTURES.~ La Commission a 
transmis au Conseil des propositions visant a jeter les fondements d 1 un 
systeme commun qe tarification de l 1 usa.ge des infrastructures pour les 
differents moyens de transport. C1 est la une des pieces maitresses de la 
politique commune des transports, dont le Conseil a d 1 ailleurs,a plusieurts 
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reprises souligne 1~ necessite. La solution a mettre en oeuvre doit assu
rer !'utilisation optimale des infrastructures du point de vue de la 
collectivite, tout en produisant des recettes suffisantes· pour couvrir 
les depenses de construction, d 1 entretien et de gestion de ces infra
structures. C'est la tarification au coQt marginal social combinee avec 
!'imposition de la contrainte d 1 eguilibre budg6taire qui permet d'attein
dre ce double objectif. 

Le systeme propose par la Commission consiste done a prevoir 
que les prix pour 1 1 utilisation des infrastructures ne seront en aucun 
cas inferieurs aux coQts marginaux sociaux, et qu 1 ils seront majores, 
dans le cas ou leur application entratnerait un deficit, d'un supple
ment destine a realiser 1 1 equilibre, pour chaque mode de transport, entre 
les recettes et les depenses relatives aux infrastructures. 

- 1°) Pour les voies ferrees,1 1 application de la regle d'equilibre bud
getaire decoule deja implicitement de 1 1 orientation generale que le Con
seil a donnee a la politique ferroviaire de la Communaute, notamment la 
decision de 1965 prevoyant !'harmonisation provressive des dispositions 
regissant les relations financieres entre chemins de fer et Etats. 

- 2°) Pour les voies navigables, la tarification de 1 1 usage des infra
structures sera realisee par la voie de la perception de peages de na
vigation. 

3°) Pour la route, les moyens seront la taxe sur les vehicules, les 
taxes sur les carburants et des mesures de tarification directe frappant 
la prestation de circulation au moment et a 1 1 endroit ou elle a lieu. 
L'utilisation des deux premieres taxes implique que leur structure aussi 
bien que leur niveau soient determines exclusivement en fonction des be
soins de cette tarification, tout au moins en ce qui concerne les vehi
cules utilitaires. 

Pour la voie navigable et la route, il est prevu que la mise 
en place du systeme communautaire se fera par etapes s'echelonnant sur 
des durees de 10 et 15 ans respectivement, de fagon a permettre aux 
usagers de s'adapter sans heurts a la situation nouvelle. 

LES PREFERENCES GENERALISEES.- Les Six sont convenus de mettre 
en oeuvre des le 1er juillet le systeme de preferences generalisees pour 
les produits finis et semi-finis en provenance des pays sous-developpes. 
Les Six seront ainsi, avec le Japon, les premiers pays industrialises 
a ouvrir leurs frontieres au tiers monde. La Grande-Bretagne et les 
pays scandinaves ne le ferc,nt qu'a 1 1 automne • Quant aux Etats-Unis, ils 
ne procederont pas, de toute fagon, a cette operation avant un an. 

Les Ministres des Affaires Etrangeres sont parvenus a un accord 
sur ce systeme des preferences. Le dernier probleme qui leur etait sou
mis etait d'ordre oliti ue. Devait-on restreindre ces pr~f~rences a la 
"liste des 77" qui sont d 1 ailleurs 91) pays signataires de la Charte 
d'Ail.~er? Devait-on elargir cette liste a d'autres pays qui se sont 
portes candidats : Espagne, Portugal, Grece, Turquie, Israel, Malte, 
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Cuba et Taiwan? Les avis divergeraient.En fait,pour respecter la date 
du 1er juillet, la Communaute devait s 1 en tenir au "Groupe des 77"; 
c'est ce qu'elle a fait. Elle a toutefois decide qu 1 apres consultation 
au sein de 1 1 0CDE des autres pays industrialises, elle etudierait !'ex
tension ulterieure des preferences aces autres pays - dont il faut 
tout de m~me reconnaitre,que pour la plupart, ils ne sont plus des pays 
sous developpes, notamment Israel et l'Espagne. 

L 1 offre de La CEE aboutit a permettre l'entree preferentielle 
dans la Communaute de.marchandises provenant du tiers monde pour un 
montant de$ 1 milliard.Le systeme prevoit deux categories : marchandises 
industrielles qui beneficieront '· de la franchise douani~re totale et" 
produits agricoles transformes (150 environ) pour lesquels les Six ac
cordent des reductions tarifaires. Cette reduction Qu cette suppression 
des ·droi ts de douane serait octroyeES a 1 1 interieur de certains plafonds. 

La Communaute n'a pas prevu d 1 exception au mecanisme, mais 
elle s'est dotee d 1 un dispositif de surveillance du marche pour deux se
ries de produits sensibles, dont les textiles. Elle a egalement mis au 
point un systeme pour que les plus developpes des pays au tiers monde ne 
"confisquent" pas la totalite des nouvelles possibilites offertes au 
tiers monde. Il convient de noter que ces preferences generalisees dimi
nuent quelque peu 1 1 avantage dont beneficiaient les pays africains et 
malgache de la Convention de Yaounde. · · 
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EUROFLASH 

P. 14 - AMEUBLEMENT - Allemagne; SITZMOBEL VERTRIEBS est ~filiale de CAS
TELLI ANONIMA; SCHWEDISCHE LADENEINRICHTUNGEN est d'origine sue
doise. France: MOSER-FRANCE est a capital allemand. 

P. 14 - ASSURANCES - Belgique: Concentration au profit de CIE DES PROPRIETAIRES 
REUNIS .. Grande-Br·etagne : LES ASSURANCES _NATIONALES-I. A.,R. D. ouvre 
une succursale a Londres. 

P. 15 - AUTOMOBILE - Allemagne : DAF developpe sa filiale de Diisseldorf; HEIN
RICH REHME FAHRZEUGFABRIK passe sous le contrOle de C. BLUMHARDT 
FAHRZEUGWERKE. 

P. 15 - BATIMENT.& TRAVAUX PUBLICS - Belgique: C.H. BEAZER & SONS (HOL
DINGS) s'installe a Bruxelles, et GESFICO a Anvers. France: Les apports 
de POLIET & CHAUSSON a CIMENTS FRANCAIS. . 

P. 16 - BOIS - Allemagne: PACKMITTEL & TROMMELBAU est filiale de STE DES 
ETS MARCEL MERLE. 

P. 17 - CAOUTCHOUC - France: ANGUS-GUINARD et EAU & FEU passent soµ.s le 
contrOle absolu de GEORGE ANGUS & C0 LTD. Italie: INTERNATIONAL SYN
THETIC RUBBER ouvre une succursale a Milan. Suisse: Deux nouvelles filia
les pour KLEPPER-WERKE. 

P. l'i - CHIMIE - Allemagne: McGISONS s'installe a Hambourg. Grande-Bretagne SA 
DES TALCS DE LUZENAC s'installe a Londres. Italie: · Concentration au pro
fit de ST A CHIMICO MINERARIA SICILIANA. Union Sudafricaine: Associatio 
germano-anglaise dans ALUMINIUM CHEMICAL (PTY). 

P. 18 - CONSTRUCTION AERONAUTIQUE - Italie: Projets industriels de NARDI-COS
TRU ZIONI AERONAUTICHE. 

P, 19 - CONSTRUCTION ELECTRIQUE - Allemagne: TECHVULKO ouvre une succur-
sale a Oberhausen. Autriche: KARL WEISS developpe sa filiale de GrUnbach. 
Belgique: IMMOBILIERE DE L'HELLADE est filiale de TH. GHERTOS, 
France: TORNADO FRANCE pr end le contrOle de MARTIN-PLASTIQUES et 
CERSOT & BARDANOUVE. Italie: ROXOR passe sous le contrOle de TORNA
DO FRANCE; SALIVETTO & C0 et VITO BELLONO deviennent filiales d'OTIS 
ELEVATOR; STA BURKERT CONTROMATIC ITALIANA est a capital allemand. 
Suisse: KARL WEISS s 'installe a Davos; BAUKNECHT prend le contrOle de 
WALTERT ... USA: SIEMENS cede TURBOTECH a ALLIS CHALMERS. 
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P. 21 - CONSTRUCTION MECANIQUE - Allemagne: MONARCH MACHINE TOOL s'ins-
~-

talle a Hemsbach; Association RHEINST AHL AG TRANSPORTTECHNIK/DEUT
~ 

SCHE WAGGON- & MASCHINENFABRIKEN dans WAGGON UNION. Belgique: 
SYKES PUMPS est a ·capital britannique; MERCURY OUTBOARDS-EUROPE , 
est filiale de KIEKHAEFER. France : Association americano-allemande clans 
ABEX PAGID EQUIPMENT; Les accords WESTFALIA SEPARATOR FRAN:CE/ 
SERMAP; Creation de FRANGECO-TITAN. Italie: VET CO OGD IT ALIA appar
tient a OLFELDGERATE-DIENST; MAIT est a c~pital allemand; Les accords 

~ 

SO. DE. LE. /FRICK EUROPA. Pays-Bas: OGEM prend le contr6le de VA1'l 
WIJK & BOERMA. '. '. . ·. I 

P. 23 - cum - Allemagne: Les accords CHAUSSURES ANDRE/SALAMANDER. France: 

P. 24 -

P. 24 -

P. 26 -

P. 26 -

SA DE CHAUSSURES reprend les actifs de BIARRITZ SHO~S. j 

EDITION - Pays-Bas: Concentration au profit de NIJGH & VAN DITMAR. J 
~ 
1 

ELECTRONIQUE - Allemagne: STA EUROPEA MATERIAL! ELETTRONICI 
1 

s'installe a Stuttgart; SCIENTIFIC ELECTRO SYSTEMS est d'origine britan-
.1 

nique; Les accords FUJITSU/SIEMENS. Belgique: SYSTRON-DONNER ferll!e 
sa filiale de Woluwe-St-Pierre. Grande-Bretagne: ELECTRONIC MEMORIES 
& MAGNETICS N. V. ouvre une succursale a Londres. italie: Les projets J 
de C. A. P. EUROPE. Suisse: PROGRAMMELECTRONIC est a capital allem,and. 

! 
j 

ENGINEERING - France: ACROW (ENGINEERS) ferme sa filiale de Paris.~ 

1 
FINANCE - Allemagne: CREDIT FACTORING INTERNATIONAL s 'installe ~ 
Francfort; Rapprochement DEUTSCHE BAU- &. BODENBANK/DEUTSCHE 3 

,1 

GffiOZENTRALE-DEUTSCHE KOMMUNALBANK; BAYERISCHE HYPOTHEKEN 
. ~ 

& WECHSELBANK prend des inter~ts dans BADENIA BAUSPARKASSE; Con.:.. 
centration au profit de ALLG. LOKALBAHN- '& KRAFTWERKE. France: ~ 
SMITH, BARNEY & C0 transforme en filiale sa succursale de Paris; Con7 
centration au profit de STE POUR LE FIN.ANCEMENT DES DEPENSES FAMI
LIALES-LA CARTE D'OR: Luxembourg: LYON FINANCIAL est creee pour : 
compte americain, et INTERNATIONAL INDUSTRY SERVICE HOLDING pour 
compte allemand; Creations de ELJACO, SEGMA et ELVESTA; EUROFORTUNE 

, INTERNATIONAL HOLDING est filiale d'EUROFORTUNE HOLDING. Pays-Bas: 
Deux nouveaux actionnaires pour NED. CREDITVERZEKERING. 

P. 38 - INDUSTRIE AL(MENTAffiE - Danemark: UNILEVER reprend SOL-IS a W. R·. 
GRACE. Pays-Bas: RALSTON PURINA reprend une Division a J. & L. VAN 
OUWERKERK .. Senegal: SAUPIQUET negocie la prise du contr6le de CONSER
VES AFRICAINES ALIMENT AIRES. 

P. 29 - METALLURGIE - Allemagne: ELOXOR est a capital suisse; WEIGELWERKE 
passe sous le· contr~le de A. ZIEMANN. Belgique: HOOGOVENS prend 11 % 
dans NOBELS-PEELMAN. Luxembourg: Une filiale de portefeuille pour THE 
PATINO MINING. Maroc :- J. J. CARNAUD & FORGES DE BASSE INDRE cede 
la moitie de sa filiale de Casablanca a des inter~ts locaux. l 

i • 1 
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P. 30 - MINES - Italie: INTERNATIONAL METALMINING est filiale de CIA MINIERA 
DI ROMA. 

P. 31 - PAPIER - Allemagne: PAPIERWERKE WALDHOF-ASCHAFFENBURG absorbe 
une filiale de portefeuille. Pays-Bas: PROOST & BRANDT renonce a un pro
j et d' association. 

P. 31 - PETROLE - Suisse: ERAP developpe sa filiale de Geneve. 

P. 31 - PHARMACIE - Italie: BIOSTRAIN est d'origine suisse. Luxembourg: Une filiale 
de portefeuille pour A. NATTERMANN & CIE. 

P. 32 - PLASTIQUES - Allemagne: SEMPERIT negocie la prise de contrOle de RUDOLF 
KOEPP & c0

• France : PROMAQUE est a capital allemand. Luxembourg: Con
centration au profit de GENERALE DE PRODUITS PLASTIQUES. 

P. 32 - PUBLICITE - Italie: Association italo-britannique dans AZIENDE PUBBLICI
T ARIE RIUNITE. 

P. 33 - TEXTILES - Allemagne: TOMKINSON ouvre une succursale a Hanovre; ELMA
RO-TEXTIL est a capital neerlandais. France: Association italo-germano-fran
gaise dans INTERNATIONALE DE DENTELLES RASCHEL; Association GILLET
THAON/PROGIL/FRANCAISE DES MATIERES COLORANTES dans le groupement 
S. T.X. Pays-Bas: OROTEX-NEDERLAND est a capital belge. . 

P. 34 - TOURISME - Allemagne: McDONALD'S s'installe a Munich. France: Deux 
nouvelles filiales pour INTERNATIONALE DES WAGGONS-LITS. Pays-Bas: 
KINK.I NIPPON TOURIST s'installe a Haarlemmermeer. 

P. 34 - TRANSPORTS - Belgique : Association TRANSINTRA/ A. FREYMAN & VAN LOO 
dans AffiLIFT I~TERNATIONAL. France:. FERRYMASTERS LTD s'installe au 
Havre. Pays-Bas: THYSSEN prend 25 % dans "STEENKOLEN UTRECHT''. Nor
vege: Fin des accords NORMAN DY-FERRIES/OTTO THORESEN SHIPPING. 

P. 36 - VERRE - Allemagne: GLASHUTTE MUNDER SIEGMUND & C0 passe sous con
tr(He suedois. Italie: Fusion FIDENZA VETRERIA/FIDENZA SCHREDER. 

P. 36 - DIVERS - Allemagne: WILHELM SCHIMMEL PIANOFABRIK prend le contrOle 
de BERNHARD MAY. France: INTERNATIONAL HOSPITALITY FRANCE (se
jours culturels et linguistiques) est d'origine britannique. Grande-Bretagne: 
A. VAN BRAGT & ZONEN (horticulture) s'installe a Spalding/Lines. 
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I AMEUBLEMENT I 
(607 /14) Le groupe italien de meubles et articles d'ameu-

blement CASTELLI ANONIMA Sas (Bologne) a pris _pied en Republique Federale avec 
l'installation d'une filiale a Aldingen/Neckar, SITZMOBEL VERTRIEBS GmbH (capital 
de DM. 20. 000), qui, dirigee par MM. Antonio Castelli et Kurt Erbele, commandite 
l 'entreprise CASTELLI KG. . 

Le groupe de Bologne (usines au siege, Ozzano Emilia et Imola) posscde 
des succursales a Milan, Turin et Rome notamment. Ses principales affiliees ou as
sociees sont METALCASTELLI SpA (Bologne et Turin), D. M. C. DIVISIONE MECCA
NICA CASTELLI Srl (Toscanella di Dozza), I. L. P. 0. Sas (Ozzano Emilia), SAMU 
SpA (Milan et Rome), C.A.S.A. SpA (Bolo 5ne et Rome), etc ... 

(607 /14) L'entreprise allemande de mrubles (chambres a 
coucher, salles de sejour) et articles en contreplaque FERDIN AND MOSER & SOHN 
GmbH & C° KG (Schramberg) s'est donnee une filiale de vente a Strasbourg-Neudorf/ 
Bas-Rhin. MOSER-FRANCE Sarl (capital de F. 20,000), que gerent MM. Hans Scha.l 
et Hans Krause. 

La fondatrice, qui emploie 600 personnes da.ns trois usines, realise un 
chiffre d'affaires annuel de l 'ordre de DM. 35 millions. 

(607 /14) Des interets suedois portes par M. Frans Len-
nart Axhamre (Goteborg) ont ete a l 'origine a Ha.mbourg de la firme d' import::ttion, 
vente ct installation ct'equipements et agencements pour magasins SCHWEDISCHE 
LADENEINRICHTUNGEN GmbH (capital de DM. 100. 000). 

ASSURANCES 

(607 /14) Liee au groupe de la. STE GENERALE DE BEL-
G [QUE SA (cf. n° 604 p. 31), la compagnie d 'assurances de Bruxelles CIE DES PRO
PHIET AIRES HEUNIS SA (cf. n° 529 p. 15) a negocie !'absorption de sa filiale CIE DES 
PROPRIET AIRES REUNIS-RISQUES DIVERS SA ainsi que de son homologue LE PHE
;'\IX BELGE SA d' Anvers (cf. n° 386 p.18). Transformee en CIE DES PROPRIETAIRES 
REUNIS & DU PHENIX BELGE SA FINANCIERE & DE REASSURANCES-"PR-PHENIX 
1821", elle portera, en consequence, son capital a FB. 100 millions. 

Dans une prochaine etape, elle fera apport de sa branche "incendie, acci
dents et risques divers'' a deux filial es a constituer, LE PHENIX BELGE SA (Anvers) 
et P.R. 1821 (Bruxelles), pour ne garder que ses aclivites "vie". 
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(607 /15) Membre du GROUPE DES ASSURANCES NATIO-
NALES-G. A. N. SA de Paris (cf. n° 600 p.15), la compagnie LES ASSURANCES NA
TIONALES I. A. R. D. SA (Paris) a ouvert une succursale a Landres. 

(607 /15) C'est le groupe suisse "ZURICH" VERSICHERUNGS-
GESELLSCHAFT AG qui, en y reprenant a la. banque d'affaires DELBRUCK & C° KG 
(Cologne) sa participation de 25 %, est devenu majoritaire a 98 % dans la compagnie 
d'assurances AGRIPPINA VERSICHERUNG AG de Cologne (cf. n° 606 p.14) - et non 
son homologue de Zurich SCHWEIZERISCHE RUCKVERSICHERUNGSGESELLSCHAFT 
comme une erreur de plume nous l 'a fait dire (cf. n° 596 p.14). "ZURICH" eta.it 
deja majoritaire depuis 1968 (cf. n° 519 p. 18) dans AGRIPPINA, laquelle a derniere
ment cede sa filiale "Maladie" CENTRAL KRANKENVERSICHERUNG AG (cf. n° 546 
p. 19) au groupe d'Aix-la-Chapelle AACHENER & MUNCHENER VERSICHERUNG AG. 

Pour sa part, SCHWEIZERISCHE RUCKVERSICHERUNGS possede de nom
breux interets en Republique Fed~_rale, notamment dans les compagnies (assurances 
ou reassurances) BAYERISCHE RUCKVERSICHERUNGS AG (Munich), MAGDEBURGER 
FEUERVERSICHERUNGS-GESELLSCHAFT AG (Hanovre), VEREINIGTE KRANKEN
VERSICHERUNG AG (Berlin et Munich), EOS LEBENSVERSICHERUNGS-AG (DU.ssel
dorf), UNION & RHEIN VERSICHERUNGS-AG (Berlin), BERLINER FEUER-VERSI
CHERUNGS-ANST ALT (Berlin et Munich), AACHEN-LEIPSIGER VERSICHERUNGS AG 
(Aix-la-Chapelle), WURTTEMBERGISCHE FEUERVERSICHERUNGS AG (Stuttgirt), etc, •• 

I AUTOMOBILE I 
(607/15) Le groupe automobile neerlandais DAF-N. V. VAN 

DOORNE'S AUTOMOBIELFABRIEKEN d'Eindhoven (cf. n° 592 p, 18) a renforce son re
seau commercial en Republique Federale en dotant sa filiale DEUTSCHE DAF GmbH 
d 'Erkrath/DU.sseldorf d'une succursale a Eching b. Mtinchen .. 

(607 /15) L'entreprise allemande de carrossage pour vehi-
cules industriels et remorques routieres C. BLUMHARDT FAHRZEUGWERKE oHG de 
Wlippertal-Wohwinkel (cf. n° 152 p. 16) s'est ass~ree le contr6le de son homologue 
HEINRICH REHME FAHRZEUGFABRIK GmbH (Lingen-Ems) qui, transformee en C. 
BLUMHARDT & REHME FAHRZEUGWERK, sera dirigee par MM. Peter Rehme et 
Gtinther Muthmann. 

I BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS I 
(607 /15) L'entreprise britannique de construction et gestion 

immobiliere C.H. BEAZER & SONS (HOLDINGS) LTD (Bath/Som.) a pris pied chez les 
Six en installant une filiale a Bruxelles, C.H. BEAZER DEVELOPMENTS BELGIUM 
~A lcanital de FB. 50. 000). 
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.(607 /16) Affilie pour 22 % a la CIE FINANCIERE DE PARIS 
& DES PAYS-BAS SA (a travers l'OMNIUM DE PARTICIPATIONS FINANCIERES & IN-. 
DUSTRIELLES SA - cf. n° 606 p. 15), le groupe de materiaux de construction POLIET 
& CHAUSSON SA de Paris (dont le capital a ete recemment porte a F. 60, 95 millions) 
negocie la cession de son Departement "Ciment" (3, 25 millions de t. /an) a la STE 
DES CIMENTS FRANCAIS SA (Guerville/Yvelines), dont il sera alors actionnaire pour 
11,2 % - aux c6tes des groupes LA PATERNELLE SA (cf. n° 603 p.12) pour 10,2 %, 
RIVAUD & CIE Scs (cf. n° 606 p. 22) pour 8 %, CIE DE SAINT-GOBAIN-PONT-A
MOUSSON SA (cf. n° 606 p. 15) - a travers CIMENTS PORTLAND DE ROMBAS & 
D'HAGONDANGE SA - pour 6 %, BANQUE DE L'INOOCHINE SA (cf. n° 606 p. 26) pour 
2, 2 % et STE GENERALE SA (cf. n° 602 p, 36) pour 2 %. 

Avec une production totale de 9, 65 millions de t. /an (34 % du marche na
tional), CIMENTS FRANCAIS, dont M. R .. Poitrat (vice-president de POLIET & CHAUS
SON) sera nomme directeur general, occupera alors le deuxieme rang dans la branche, 
derriere les CIMENTS LAFARGE SA (40 % du marche). 

POLIET & CHAUSSON, qui a realise en 1970 un chiffre d'affaires de F. 
7 00 millions, se consacrera desorrra is a la production de p!litre et au negoce de ma
teriaux de construction. Il s'est recemment (cf. n° 598 p, 16) associe a CIMENTS 
FRANCAIS et a CIMENTS LAFARGE pour creer la firme de production, distribution 
et transports de liants hydrauliques OMNIUM DU CIMENT SA. 

(607 /16) . La SA DE GESTION FI:NA.. NCIERE & COMMERCIALE- 1 

GESFICO (Lausanne) a· constitue une filiale de promotion immobiliere a Berchem/Anvers, 
INTERNATIONAL PROMOTION C0 BELGIUM N. V. (capital de FB. 7 millions), que 
preside M. Fernand Gyssens et dirige M. Juan Mettens. 

(607 /16) Specialiste en France dans ses us ines au siege et 
a St-Maurice/Val,-de-Marne (exploitee par sa filiale STE FRETAC) de bobines et tourets 
en bois pour c~bles, la STE DES ETS MARCEL MERLE SA (St-Vincent-de-Tyrosse/ 
Landes) s'est donnee en Republique Federale (Porz/Rhein) une filiale industrielle, 
PATRO-PACKMITTEL & TROMMELBAU GmbH (capital de DM. 0, 7 million), que di
rigent son propre president, M. J.J. Labat-Merle, avec MM. Hans Conrad (Langen
hagen) et Erhard Falk (Wickrath). 
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I CAOUTCHOUC I 
(607 /17) Membre depuis fin 1968 du groupe de Londres 

DUNLOP RUBBER C0 LTD (cf. n° 602 p. 18), la compagnie caoutchoutiere de Newcastle
upon-Tyne GEORGE ANGUS & C0 LTD (cf. n° 536 p.19) s'est assuree le contr6le absolu 
en France des entreprises de materiels de lutte contre l 'incendie ANGUS-GUIN ARD SA 
(transformee en ANGUS EUROPA SA) et EAU & FEU SA de St-Cloud/Hts-de-Seine (cf. 
n° 342- p. 23), en y reprenant la participation des ETS POMPES GUIN ARD SA (St-Cloud) 
- laquelle est en cours d'etroit rapprochement avec le groupe I. T. T. -INTERNATIONAL 
TELEPHONE & TELEGRAPH CORP. de New York (cf. n° 594 p. 22). 

Desormais presidees par M. D. Canney (Riding_ Mill/North.), ANGUS EURO
PA et EAU & FEU se partagent le contr6le des societes ANGUS BELGIUM SA d'Auder
ghem (anc. ANGUS-GUINARD SA) et ANGUS SpA de Milan (anc. ANGUS GUINARD Srl). 

(607 /17) Connue en Republique Federale pour ses articles 
et equipements de sports et de loisirs en caoutchouc et plastique notamment ainsi que 
tentes, remorques, bateaux, vetements impermeables, etc ... , la compagnie KLEPPER
WERKE de Rosenheim (cf. n° 490 p. 36) a renforce ses interet~ en Suisse (cf. n° 487 
p. 39) avec la creation de deux nouvelles filiales a Zug, KLEPPER INDUSTRIAL AG 
(capital de FS. 100.000) et KLEPPER DISTRIBUTORS AG (FS. 0,3 million), oresidees 
l'une et l'autre par le Dr, Gerd Lanz. 

La fondatrice, presente a Zug depuis 1968 avec la societe KLEPPER IN
TERNATIONAL AG dont le capital a ete double a FS. 0, 6 million debut 1971, possede 
plusieurs autres filiales sous son nom a l'etranger, notammEnt a Vienne, Linz Kuf
stein/ Autriche et New York. 

(607/17) Le groupe de Londres I. S.R. -INTERNATIONAL 
SYNTHETIC RUBBER C0 LTD (cf. n° 581 p, 23) a fait ouvrir a Milan par sa filiale 
de Southampton INTERNATIONAL SYNTHETIC RUBBER C0 (EUROPE) LTD, qu'animent 
MM. Doland A. Bennet, H.J. Hornsby et J. H. Lloyd, une succursale commerciale et 
de prestation de services dirigee par M. Rafael Martin. 

(607/17) L'entreprise frangaise de production de talc SA 
DES TALCS DE LUZENAC (Luzenac/Ariege) s'est donnee une filiale de vente a Lon
dres, LUZENAC TALC SALES LTD (capital de £ 100). 

La fondatrice dispose a l 'etranger de nombreux representants dont les acti
vites sont coordonnees par la filiale CIE INTERNATIONALE DES TALCS SA. En ou
tre, elle est interessee dans les societes de Lausanne LES BLANCS MINERAUX SA 
et de Zurich LUWA AG - avec laquelle elle partage le contr6le en France de la COO
PERATIVE DE LUZENAC. 



- 18 -

(607 /18) Les compagnies chimiques GEBR. GIULINI GmbH 
de Ludwigshafen (cf. n° 551 p. 33) et OTAVI MINEN & EISENBAHNGESELLSCHAFT de 
Francfort (cf. n° 560 p. 41) se sont associees en Republique Sudafricaine avec la filia
le ZINC-CORP. OF SOUTH AFRICA LTD du groupe de Landres CONSOLIDATED GOLD 
FIELDS LTD (cf. n° 519 p. 32) pour l'erection d'un complexe · de sulfate d'alumine qui 
sera exploite par une filiale commune, ALUMINIUM CHEMICAL (PTY) LTD (Springs). 

Affiliee a la compagnie de Hambourg NORDDEUTSCHE AFFINE RIE AG (cf. 
n° 551 p. 33), OTAVI possede une dizaine de filiales ou affiliees dans le pays (cf. n° 
505 p. 33), coiffees par la societe OTAVI MINING C0 (PTY) LTD (Johannesburg) qu'a
nime M. Friedrich Schmeling, 

(607 /18) L'entreprise belge d'import-export et negoce en 
gros de produits chimiques McGISONS Pvba (Berchem) a recemment forme une filiale 
de vente a Hambourg, McGISONS CHEMlKALIEN IM- & EXPORT GmbH (capital de 
DM. 20. 000), dirigee par MM. Lim Gie Tan (Anvers) et Klaus-Dieter Schwanz (Ham
bourg). 

(607 /18) Le groupe d'economie .mixte de Palerme ENTE 
MINE RARIO SICILIANO-E, M. S. (cf. n° 576 p. 20)va fusionner ses filiales S. C. A. I. -
ST A CHIMICO AGRICOLA INDUSTRIALE SpA (capital de Li. 0, 5 milliard) et STA 
CHIMICO MINERARIA SICILIANA-SO. CHI. MI SpA (cf. n° 588 p. 23) au profit de la 
seconde (Li. 5 milliards). 

I CONSTRUCTION AERONAUTIQUE I 
(607 /18) Licenciee notamment de la Division HUGHES AIR-

CRAFT C0 (cf. n° 591 p. 32) du grrupe HUGHES TOOL C0 (Culver City/Cal.) pour la 
fabrication (Linate et Ascoli) de ses helicopteres OH-6A et H-500, la compagnie aero
nautique de Milan NARDI-COSTRUZIONI AERONAUTICHE SpA s'apprete a implanter 
dans le Mezzogiorno une usine qui sera exploitee par une filiale a 50 % recemment 
formee a Rome, BREDA-NARDI COSTRUZIONI AERONAUTICHE SpA, sous la presi
dence de M. Giovanni Berardi. 

La fondatrice est associee a parite dans la nouvelle affaire a des interets 
publics portes pour 35 % et 15 % respectivement par les compagnies INSUD-NUOVE 
INIZIATIVE PER IL SUD SpA (Rome) et FINANZIARIA ERNESTO BREDA SpA (Milan), 
membre toutes deux du groupe E. F. I. M. (cf. n° 604 p. 39). 
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I CONSTRUCTION ELECTRIQUE I 
(607/19) Les interets en Italie du groupe OTIS ELEVATOR 

C0 de New York (cf. n° 580 p. 26) se sont enrichis de deux affaires d'ascenseurs et 
monte-charges, SALIVETTO & C0 SpA (Rome) et VITO BELLONO (Bari), passees 
sous le contrclle direct de la filiale de Milan STIGLER OTIS SpA. 

Le groupe americain avait deja acquis fin 1970 le controle dans le pays 
de l'entreprise d'elevateurs et ascenseurs G. & C. FALCONI SpA de Novare (cf. n° 
510 p. 27). Ses interets chez les Six, et notamment la filiale de Milan, ont ete appor
tes fin 1969 a la filiale de portefeuille de Paris OTIS EUROPE SA (cf. n° 537 p. 21) 
- ou les groupes REVILLON FRERES SA de Paris (cf. n° 589 p. 52) et DEMAG AG 
de Duisburg (cf. n° 599 p. 21) sont interesses pour respectivement 11, 68 % et 10 % . 

(607 /19) Financierement independante de son homologue 
TORNADO AG de Ba.le (cf. n° 594 p. 19), la compagnie d'appareils electro-menagers 
(aspirateurs et cireuses) TORNADO-FRANCE SA de Paris {cf. n° 518 p. 23) s'est 
assuree le controle : 1) a Milan de l' entreprise de la branche ROXOR SpA (51 %) ; 
2) en France de la firme de pieces en plastique moule MARTIN-PLASTIQUES SA de 
Lyon, avec usine a Bourg-Argental/Loire (51 %) et de l'entreprise d'installations sani
taires et thermiques pour le ba.timent CERSOT & BARDANOUVE SA de. Charenton/Val
de-Marne (66, 6 %) - cette derniere, qui dispose d'une filiale a Bad Godesberg (cf. n° 
148 p. 22), ayant eleve son capital a F. 1, 5 million. 

TORNADO-FRANCE prepare par ailleurs l'implantation d'une filia.le a 51% 
a Madrid, TORNADO-IBERICA SA, ou elle sera associee a des interets locaux. 

(607 /19) Connue en Republique Federale pour ses fabrica-
tions electro-mecaniques et electro-pneumatiques (thermostats, soupap~s, appareils 
de contrl'>le et regulation electriques, etc .•• ) , la societe CHRISTIAN BURK~RT-BAU 
ELEKTRISCHER GER.ATE GmbH d'Ingelfinden/Wilrtt. (cf. n° 491 p. 23) a constitue a 
Milan une affaire de vente, STA BURKERT CONTROMATIC IT ALIANA SpA (capital 
de Li. 5 million·s), que dirige M. Attilio Ardemagni et qui est directement contr61ee 
par la filiale de Zurich CHRISTIAN BURKERT GmbH (cf. n° 237 p. 18). 

.. La fondatrice occupe un millier d'employes dans trois usines : a son siege, 
a Ohringen et a Garabronn. Ses interets industriels sont portes : 1°) en France par 
la filiale de Paris BURKERT CONTROMATIC Sarl (anc. CONTROMATIC FRANCE 
Sarl) qui produit a Triembach-Selestat/Bas Rhin des regulateurs a mazout (cf. n° 299 
p. 19); 2°) en Autriche par la soc iete BURKERT-CONTROMATIC-GERATEBAU GmbH 
(Nenzing/Voralberg); 3°) en Belgique par CONTROMATIC BELLUX SA (Rixensart); etc ..• 
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(607 /20) Les societes d'Amersfoort VULK.OPRINT-HOLLAND 
N. V. et TECHVERO-HOLLAND N. V. (cf. n° 531 p. 25) ont pris pied en Republique Fe
derale en ouvrant a Oberhausen/Rhld. une succursale de leur filiale commune d'equi
pements electromecaniques (ventilateurs notamment) TECHVULKO G. V. (Amersfoort). 

(607 /20) Assurant dans de nombreux pays europeens la dis-
tribution des accessoires electriques pour ! 'automobile du groupe ROBERT BOSCH 
GmbH de Stuttgart (cf. n° 604 p. 25), la compagnie suisse TH. GHERTOS (cf. n° 444 
p. 22) a preside a la creation a Anderlecht-Bruxelles de la societe de gestion immobi
liere IMMOBILIERE DE L'HELLADE SA (capital de FB. 6 millions), que preside M. 
Theodore Ghertos et dirige M. Pierre J ea.nmart. 

Dans le pays, la fondatrice contr6le, a travers son holding de Panama 
IMPROGA CORP. SA, l'entreprise ALLUMAGE-LUMIERE SA (Anderlecht-Bruxelles), 
distributrice exclusive des materiels BOSCH. 

(607 /20) La firme allemande d'appareils electriques de 
climatisation et aeration KARL WEISS GmbH (Lindenstruth/Giessen) a pris une double 
initiative chez les Sept : 1) creation a Davos/Suisse d'une filiale commerciale, KARL 
WEISS AG (capital de FS. 100. 000); 2) elevation a Sh. 5 millions du capital de la fi
liale autrichienne KARL WEISS GESELLSCHAFT mbH (GrUnbach am Schneeberg) pour 
en permettre l' expansion. 

(607 /20) Le groupe SIEMENS AG de Berlin et Francfort 
(cf. n° 606 p. 18) s'est defait de sa filiale d'equipements electro-mecaniques de New 
York TURBOTECH INC. au profit du groupe ALLIS CHALMERS MANUFACTURING C0 

de Milwaukee/Wisc. (cf. n° 595 p. 26) qui en transferera les activites a Milwaukee. 
SIEMENS a cede en 1970 a ALLIS CHALMERS (cf. n° 377 p. 25) ses bre

vets et ceux de son affiliee de Stuttgart TRANSFORMATOREN UNION AG (commune avec 
AEG-TELEFUNKEN AG) en matiere notamment d'appareils et installations d'energie 
electrique. 

(607 /20) Le groupe de Stuttgart G. BAUKNECHT GmbH (cf. 
n° 584 p. 25) a renforce ses interets en Suisse - notamment une filiale industrielle 
BAUKNECHT-ELEKTROMASCHINEN AG a Hallwil/Aargau et Alsttl.tten/Saint Galll (cf. 
n° 494 p. 23) - en prenant le contr6le de la firme d'ustensiles electriques de cuisine 
et menage WALTERT AG (Horw /Lucerne), qu 'animent MM. Oskar Waltert-Arnet et 
Max Waltert-Zilger. 
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I CONSTRUCTION MECANIQUE I 
(607 /21) Specialiste en Republique Federale d 'equipements 

tubulaires "Vetco" pour forages, machines et dispositifs speciaux pour l'industrie pe
troliere, la compagnie OLFELDGERATE-DIENST GmbH de Westercelle-Celle (cf. n° 
592 p. 29) a installe a Milan, sous le nom de VET CO OGD ITALIA et la dir:ection de 
MM. GianFelice Scovenna. et H. Rauter, une succursale de sa filiale VETCO OGD 
SERVICE GmbH de Celle (capital de DM. 0, 5 million). 

Coiffee par le holding de Zug/Suisse VETCO INTERNATIONAL AG (anc. 
OELFELD-BOHRGESTANGE DIENST AG), la fondatrice dispose de nombreuses affiliees 
a l'etranger, notamment VETCO MANAGEMENT AG (Zug), VETCO OELFELDGERATE 
DIENST GmbH (Vienne), OILFIELD TUBULAR SERVICE C0 LTD (Hounslow/Mddx.),etc ... 

(607 /21) L'association conclue recemment dans le domaine 
des materiels de freinage et embrayage (cf. n° 593 p. 26) entre l' entreprise d'elements 
de contrOle de friction et de forces par l'hydraulique ABEX CORP. (New York) - mem
bre du groupe I. C. INDUSTRIES (ILLINOIS CENTRAL INDUSTRIES) INC. de Chicago 
(cf. n° 597 p. 22) - et la firme allemande PAG PRESSWERK AG d'Essen-Borbeck 
(groupe RUTGERSWERKE AG de Francfort) a debouche sur la creation en France d'une 
filiale 66, 6/33, 3, ABEX PAGID EQUIPMENT SA (Clichy/Hts-de-Seine) au capital de 
F. 6, 3 millions. 

La part americaine dans la nouvelle affaire, que preside M. Claude Chas
son, est portee par les filial es ABEX INDUSTRIES SA (Clichy) pour 14, 6 % et ABEX 
INTERNATIONAL AG (Geneve). 

(607 /21) Membre depuis fin 1968 du groupe ST AMCO INC. 
de New Bremen/Ohio (cf. n° 452 p, 21), la compagnie de machines-outils MONARCH 
MACHINE TOOL c0 (Sydney/Ohio) a pris pied en Republique Federale avec la creation 
a Hemsbach d'une filiale de montage et de services, MONARCH WERKZEUGMASCHI
NEN GmbH (capital de DM. 1 million), dirigee par M. Kermit T. Kuck. 

STAMCO est lui-meme present de longue date dans le pays avec une filiale 
a IXisseldorf, STAMCOMEC MASCHINENVERTIUEBS GmbH (cf. n° 300 p. 22). Ses autres 
interets chez les Six sont notamment en France la STE DE CONSTRUCTIONS MECANI
QUES DE CREIL-COMEC SA de Creil/Oise (cf. n° 400 p. 31), specialisee dans les ou
tils de coupe et traitement des tOles, et STAMCO-COMEC ENGINEERING Sarl (Paris), 
a Milan COMEC ITALIANA SpA, a Madrid COMEC ESPANOLA SA, etc ••• 

(607 /21) Des interets allemands portes par M. Georg Maidhof 
(Carlsberg/Pfalz) ont ete a l 'origine a Milan de la firme d'importation, vente et loca
tion de machines et distributeurs automatiques MAIT Srl (capital de Li. 0, 9 million). 
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(607 /22) Membre du groupe de Landres SYKES, LACY -
HULBERT LTD, l'entreprise de pompes, treuils, compresseurs, appareils de con
trOle, etc ... HENRY SYKES LTD a installe une filiale commerciale et de mt intenance 
a Bruxelles, SYKES PUMPS SA (capital de FB. 4 millions), avec M. Owen Harold 
Jackson pour administrateur delegue. 

(607 /22) Division du groupe BRUNSWICK CORP. de Chi-
cago/ill. (cf. n° 570 p. 35), la firme de moteurs tm rins hors-bord (marque "Mer
cury") KIEKHAEFER CORP. de Fonds-du-Lac/Wisc. (cf. n° 560 p. 27) a entrepris 
la construction en Belgique (Petit-Rechain/Verviers) d'une usire qui, apres un fu.ves
tissement de ~. 8 millions, emploiera fin 1971 quelque 125 personnes au montage et 
a la finition, puis a la fabrication de certains moteurs de la gamme "Mercury". La 
gestion de la nouvelle unite sera du ressort d'une filiale a creer, MERCURY OUT
BOARDS EUROPE SA. 

KIEKHAEFER, qui represente sur le marche americain le Departement 
RENAULT MARINE du groupe de Boulogne-Billancourt REGIE NATIONALE DES USI
NES RE NAU LT SA (cf. n° 601 p. 24), dis_pose chez les Six de licencies a Paris, 
MERCURY MOTORS FRANCE SA, et DUsseldorf MERCURY MOTORS OF GERMANY GmbH. 

(607 /22) Un accord de licence portant sur la fabrication 
et la distribution exclusive d'equipements "Viltos" pour la circulation d'air dans les 
compresseurs frigorifiques indust riels a ete conclu entre la firme italienne SO. DE. LE 
de s. Ilario d'Enza/Reggio Emilia (cessionnaire) et la filiale a Castel Maggiore/Bologne 
FRICK EUROPA SpA (cf. n° 546 p. 29) du groupe INTERNATIONAL UTILITIES CORP. 
de Baltimore/Md. (a travers la filiale FRICK c0 a Waynesboro/Pa. de la compagnie 
GENERAL WATERWORKS CORP.). 

(607 /22) Filiale a Ch~teau-Thierry/Aisne du groupe allemand 
d'equipements pour l'industrie laitiere (machines a traire, sa,lles de traite, tanks re
froidisseurs a lait) WESTFALIA SEPARATOR AG d'Oelde/West. (cf. n° 581 p. 30), la 
compagnie WESTFALIA SEPARATOR FRANCE Sarl (cf. n° 397 p. 27) a conclu avec la 
societe SERMAP SA de Pierrefontaine-les-Varans/Doubs (evacuateurs de fumier et equi
pements d'etables "Miro") un accord de collaboration commerciale. 

(607 /22) Le groupe de Rotterdam O. G. E. M. -OVERZEE GAS 
& ELECTRICITEIT MIJ. N. V. (cf. n° 601 p. 14) a pris le contrOle a Groningue de la 
compagnie mecanique et metallurgique VAN WIJK & BOERMA N. V. (cf. n° 528 p.17), 
qui realise avec 350 personnes un chiffre d'affaires de Fl. 35 millions/an. 

Par ailleurs, le groupe a fait reprendre par sa filiale a 51 % TECHNISCHE 
UNIE BEHEER N. V. d'Amsterdam (cf. n° 513 p. 22) la soci6te de negoce de machines 
et outillages de Rotterdam KRAMER & RODER, KON. IJZER- &. GEREEDSCHAPSHAN
DEL N. V. (cf. n° 511 p. 21), dont le chiffre d'affaires annuel est superieur a .. Fl. 6 
millions. 
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(607 /23) La filiale a Kassel RHEINSTAHL AG TRANSPORT-
TECHNIK (wagons et materiels lourds de transport) du groupe d'Essen RHEINSTAHL
RHEINISCHE STAHLWERKE AG (cf. n° 603 p, 21) va unir ses efforts dans le domaine 
des materiels ferroviaires a ceux de la compagnie DEUTSCHE WAGGON- & MASCHI
NENFABRIKEN GmbH de Berlin-Borsigwalde (cf. n° 563 p. 24) au sein d'une filiale 
paritaire a Berlin-Siegen, WAGGON UNION GmbH (capital de DM. 10 millions), diri
gee par MM. Kurt U eber et Klaus D. Wilke. 

DEUTSCHE WAGGON appartient au groupe QUANDT de Bad Homburg (cf. 
n° 602 p. 34) a travers la compagni~ de Karlsruhe INDUSTRIE-WERKE KARLSRUHE 
AUGSBURG AG-I. W. K. A. (cf. n° 598 p. 22). Ses activites ct~._ns le domaine _des com
presseurs frigorifiques seront apportees a la filiale DWM KALTEKOMPRESSOREN 
GmbH (Berlin), et elle se transformera alors en compagnie de portefeuille. 

(607 /23) Dans le cadre du regroupement des activites des 
entreprises fran9aises ATELIERS DE CONSTRUCTION DU NORD DE LA FRANCE-
A. N. F. de Crespin-Blanc-Misseron/Nord (cf. n° 579 p. 28) et FRANGECO SA (Puteaux/ 
Hts-de-Seine) - qui a deja donne lieu a la creation de la STE. A. N. F. -FRANGECO 
(materiels ferroviaires) - la seconde a constitue a son siege la societe FRANGECO
TITAN SA (capital de F. 100. 000). Presidee par M. Andre Widhof et dirigee par M. 
Jean-Jacques Joseph, celle-ci : (1) recevra de sa fondatrice son Departement "semi
remorques Titan"; (2) absorbera la STE NOUVELLE DE GESTION DES ETS CODER
SNGEC SA (Puteaux) - anc, FRANGECO-TITAN (premiere du nom), creee pour re
prendre les actifs des ETS CODER SA (Marseille), en faillite. 

Dans une seconde etape, FRANGECO et A. N. F. fusionneront pour former 
un holding qui sera majoritaire a 90 % dans ANF-FRANGECO et a 84 % dans FRAN
GECO-TITAN. 

(607 /23) Un accord de cooperation industrielle et technique 
a ete conclu entre la manufacture allemande de chaussures SALAMANDER AG de Korn
westheim (cf. n° 595 p. 26) et la filiale a Paris ANDRE INTERNATIONAL SA de son 
homologue franc;ais CHAUSSURES ANDRE SA (cf. n° 543 p. 24), qui ont une production 
annuelle sensiblement egale (14 millions de pair es environ). 

ANDRE a dernierement renforce sa position dans le domaine des articles 
chaussants pour sport - au il contrOle notamment la societe LE TRAPPEUR SA (Sil
lans-Voiron/Isere) - en prenant un interet dans l'entreprise de chaussures de ski 
HESCHUNG & CIE SA de Steinburg/Bas Rhin (cf. n° 332 p. 23). 
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(607 /24) La compagnie fran~aise de portefeuille SAC-SA 
DE CHAUSSURES (St-Macaire-en-Mauges/Maine &. Loire) a repris I 'ensemble des ac
tifs industriels de la compagnie BIARRITZ SHOES SA de Biarritz/Pyrenees Atlantiques 
(cf. n° 321 p. 25). Mise en faillite en janvier 1971, celle-ci, qui employait 850 person
nes a la fabrication de chaussures (6 millions de paires/an), avait realise en 1970 
un chiffre d'affaires de F. 50 millions.-

SAC, qui emploie plus de 1. 000 personnes, controle les entreprises de la 
branche ETS SACAIR (St-Macaire-en-Mauges), ETS JEAN MERA (Villedieu-la-Blouere/ 
Maine & Loire), ETS SOVAL SA (Vallet/Loire Atlantique) et ETS DELHOMMEAU 
(Vieillevigne/Loire Atlantique). 

I EDITION l 
(607 /24) Une concentration entre les maisons neerlandaises 

d'edition NIJGH & VAN DITMAR N. V. de Rotterdam (cf. n° 484 p. 22) et N. V. KON. 
NED. BOEKDRUKKERIJ H. A. M. ROELANTS de Schiedam (cf. n° 421 p. 17) sera effec
tuee au profit de la premiere. Celle-ci, qui realise avec 300 personnes un chiffre 
d'affaires annuel de Fl. 31 millions, possede notamment une filiale de publicite, NIJGH 
& VAN DITMAR RECLAME & MARKETING N. V. (Rotterdam, Amsterdam et La Haye). 

I ELECTRONIQUE I 
(607 /24) La representation en Republique Federale de la 

firme italienne d'appareillages et equipements de contr6le de precision pour l'electroni
que STA EUROPEA MATERIAL! ELETTRONICI-SEMEL SpA de Trezzo sul'Adda/Milano 
(cf. n° 596 p. 24) et de sa compagnie-mere R. MARCHAND & CIE SA de Geneve (cf. n° 
408 p. 24) sera desormais du ressort de la nouvelle SEMEL-EREM PRAZISIONSMESS
TECHNIK HANDELS GmbH (Stuttgart) au capital de DM. 90. 000, que dirigent MM. Ro
land P. Marchand (Geneve), Franco Morganti (Milan) et Eugen Nagel (Sindelfingen). 

Associee depuis peu a la compagnie de Milan FRATELLI BORLETTI SpA 
(cf. n° 583 p. 27) au sein de la firme d'instruments de m esure PRECIZIONE SpA (cf. n° 
589 p. 33), SEMEL est presente depuis fin 1970 au Royaume-Uni avec une affiliee com
merciale, SEMEL-EREM (U. K.) LTD. 

(607 /24) La societe allemande d'equipements electroniques 
et machines de bureau PROGRAMMELECTRONIC GmbH (Uhingen/Fils) a installe a 
KUsnacht/Zurich une filiale commerciale, PROGRAMMELECTRONIC AG (capital de 
FS. 100. 000), dirigee par MM. Alwin Denzer (Ebersbach/Fils), Willy N. Frick et 
Rudolf Dlirr (Zurich). 
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(607 /25) Le groupe d'equipements peripheriques pour le 
traitement de l 'information ELECTRONIC MEMORIES & MAGNETICS CORP. de Val
paraiso/Ind. (cf. n° 578 p, 28) a dote sa. filiale d'Anvers ELECTRONIC MEMORIES 
& MAGNETICS N. V. (cf. n° 554 p. 27) d'une succursale a Londres, que dirige M. 
John Emmitt. 

(607 /25) Des interets britanniques portes par M. Hadwin 
Kromer (Upminster/Essex) ont ete a l'origine en Republique Federale de la firme d'im
portation et distribution d'appareillages electroniques de regulation et controle SES
SCIENTIFIC ELECTRO SYSTEMS GmbH (Wiesbaden-Kastel) au capital de DM. 20. 000, 
que dirige M. Siegfried Ratz el (Rilsselsheim). 

(607 /25) Le groupe de Tokyo FUJITSU ·LTD (cf. n° 557 
p. 26) a accorde pour cinq ans au groupe SIEMENS AG de Berlin et Francfort (cf. n° 
606 p. 18) la distribution exclusive en Europe de ses petits ensembles et systemes de 
contr6le numerique pour machines-outils. 

Par ailleurs, SIEMENS a pris a Kiel la majorite a 60 % de l'entreprise 
affiliee d 'instrumentation et appareillage electronique pour clicherie, chromatographie, 
etc... DR. ING. RUDOLF HELL GmbH (capital de DM. 12 millions). Animee par M. 
R. Hell - qui controle la societe suisse de portefeuille HELL HOLDING AG (Zug) au 
capital de FS. 5 millions - celle-ci realise avec plus de 2. 000 employes un chiffre 
d 1affaires annuel superieur a DM. 100 millions, dont 60 % a !'exportation. 

(607 /25) Filia.le paritaire a Luxembourg des compagnies 
de software de Paris C. A. P. -CENTRE D1ANALYSE & DE PROGRAMMATION SA (cf. 
11° 587 p. 30) et de Londres C. A. P. -COMPUTER ANALYSTS & PROGRAMMERS LTD 
(cf. n° 571 p. 33), la compagnie de portefeuille C. A. P. EUROPE SA va etoffer son 
reseau en Europe - filiales a Dilsseldorf, Amsterdam, Bruxelles, Geneve, Copenhague, 
Stockholm et Vienne - en formant des filiales en Italie et en ·Espagne, 

Le chiffre d'affaires consolide du groupe "C. A. P." s 1est eleve en 1970 
a $ 10,4 millions, soit une contre-valeur de F. 57,2 millions (dont F. 33,5 millions 
pour C. A. P. FRANCE). 

(607 /25) L 1entreprise de composants electroniques SYSTRON-
DONNER CORP. (Concord/Cal.) a procede a la dissolution anticipee de sa filiale beige 
SYSTRON-OONNER INTERNATIONAL SA (Woluwe-St-Pierre), fondee en aout 1967 (cf. 
n° 427 p, 25). 
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I ENG !NEERING I 
(607 /26) Le groupe d'engineering metallurgique ACROW 

(ENGINEERS) LTD de Londres (cf. n° 595 p. 26) a decide la dissolution anticipee de 
sa fil iale de Paris A CROW-FRAN CE SA (capital de F. O, 7 5 million) et en a con fie 
la liquidation a M. Georges Roussos. 

Ce groupe dispose de nombreuses filiales sous son nom en Europe (Madrid, 
Geneve, Vienne, etc ..• ). Il est en outre associe a parite a DUsseldorf avec la compa
gnie OTTO WOLFF GmbH AG de Cologne (cf. n° 596 p. 31) au sein de la firme ACROW
WOLFF GmbH, dotee de succursales a Hambourg, Ludwigsburg, Offenbach, Berlin et 
Munich (cf. n° 592 p. 42). 

I FINANCE I 
(607 /26) La compagnie britannique CREDIT FACTORING 

INTERNATIONAL LTD de Feltham/Mddx. (cf. n° 597 p. 26) a complete son reseau de 
filiales chez les Six (cf. n° 593 p. 32) en installant une filiale sous son nom a Franc
fort (capital de DM. 20. 000), dirigee par M. Roger A. Pilcher. 

La fondatrice, specialisee dans les recouvrements de creances et presta
tions de services concernant les credits industriels et commerciaux, est affiliee a la 
NATIONAL WESTMINSTER BANK LTD (Londres) et controlee par la societe CREDIT 
FACTORING LTD, fondee en 1970 pour reprendre les activites de la filiale PORTLAND 
GROUP FACTORS LTD de la NATIONAL PROVINCIAL BANK LTD. Elle a deja des 
filial es sous son nom notamment a Bruxelles, Paris, Dublin, Zurich et Copenhague. 

(607 /26) La ma.is on de courtage et banque d'affaires SMITH, 
BARNEY & c0 INC. de New York (cf. n° 482 p. 29) a eleve au rang de filiale sa succur
sale de Paris. La nouvelle SMITH, BARNEY & CIE SA (capital de F. 1,2 million) est 
presidee par M. Hugh Knowlton et dirigee par M. Juan de Liedekerke. 

La fondatrice, qui dispose de succursales a Geneve et Londres, a participe 
en 1968 a la creation a Luxembourg du Fonds de placement CONVERTFUND INTERNA
TIONAL SA (avec sa filiale de rachat CONVERTFUND REPURCHASES SA) en associa
tion avec la BANCA NAZIONALE DEL LAVORO SpA de Rome (cf. n° 598 p. 27), la 
KREDIETBANK LUXEl\IBOURGEOISE SA (groupe KREDIETBANK SA de Bruxelles et 
Anvers - cf. n° 606 p. 25), le C. C. F. -CREDIT COMMERCIAL DE FRANCE SA de Pa
ris (cf. n° 603 p. 26) et la WESTDEUTSCHE LANDESBANK GffiOZENTRALE de Dlissel
dorf (cf. n° 604 p. 22). 
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(607 /27) Un accord de cooperation devant debaucher fin 
1972 sur une fusion a ete negoc1e a Francfort entre l'etablissement public de credit 
DEUTSCHE BAU-~ BODENBANK AG (contr6le a 62,3 % par le Bund et affilie pour 
29, 3 % au Land Nordrhein-Westfalen) et l 'institut de compensation et de credit 
DEur SCHE GIROZENTRALE-DEUTSCHE KOMMUNALBANK (cf. n° 600 p, 26), dont 
les bilans totalisent respectivement DM. 1, 5 milliard et pres de 11 milliards. 

(607 /27) Places tous deux depuis peu (cf. n° 556 p. 28) 
sous le contr6le de la compa.gnie de portefeuille CART ES HOLDING SA (Paris), les 
organismes de credit par cartes personnelles EUROCARD-FRANCE SA et STE POUR 
LE FINANCEMENT DES DEPENSES FAMILIALES-LA CARTE D'OR SA \'Cint fusionner
par absorption du premier par le second qui, en remuneration d'actifs estimes (bruts) 
a F. 13,3 millions, ele\'era son capital a F. 10,8 millions. 

Les actionna.ires de CARTES HOLDING sont les banques et compagnies 
financieres SOVAC-CREDIT MOBILIER INDUSTRIEL SA (fondateur d'EUROCARD - cf. 
n° 605 p. 29) avec sa. filiale STE DE CREDIT POUR L'ACHAT DE VEHICULES AUTO
MOBILES-CAVIA SA; BANQUE DE L'UNION EUROPEENNE SA avec son holding 
UGEPAR SA; MARINE MIDLAND INTERNATIONAL CORP. de New York (cf. n° 606 
p, 25); UNION AUXILIAIRE DE FINANCEMENT-UNIMAR SA (filiale commune des deux 
precedentes); CAISSE CENTRALE DE BANQUES POPULAIRES SA (cf. n° 596 p, 19); 
B. N. P. -BANQUE NATIONALE DE PARIS SA (cf. n° 606 p. 26); C. C. F. -CREDIT' 
COMMERCIAL DE FRANCE SA; INOOCHINE PARTICIPATION SA (filiale de la BAN
QUE DE L'INDOCHINE SA - cf. n° 573 p. 27); et M. Henry Dhavernas,. tous co-fon
dateurs de LA CARTE D'OR. 

(<:i07 /27) Des interets americains ont ete a l 'origine a 
Luxembourg de la compagnie de portefeuille LYON FINANCIAL CORP. SA (capital 
de $ 3. 000), dont les premiers administrateurs sont MM. Gerard Gidwitz, Sydney 
Gunther (Chicago) et Andrew Mouravieff-Apostol (Geneve). 

(607 /27) Affiliee a la STE GENERALE DE BAN QUE SA 
de Bruxelles (cf. n° 586 p. 32), la banque d'Amsterdam HANDEL-MIJ. H. ALBERT DE 
BARY &. C0 N. V. (cf. n° 455 p. 28) est devenue, en meme temps que la BANQUE DE 
PARIS & DES PAYS-BAS N. V. d'Amsterdam (sous contr6le fran~ais - cf. n° 606 p. 24), 
actionnaire de l 'etablissement de credit d'Amsterdam NEDERLANDSCHE CRED:rET\'ER
ZEKERING MIJ. N. V. (cf. n° 518 p. 29), qui compte desormais une trentaine de par
ticipants. 

(607 /27) La BANQUE INTERNATIONALE A LUXEMBOURG 
SA (cf. n° 604 p. 29) a preside a la creation a Luxembourg de trois compagnies de 
portefeuille, ELJACO SA (capital de F. Lux. 20 millions), SEGMA-STE EUROPEENNE 
DES GRANDS MAGASINS SA (F. Lux. 10 millions) et ELVESTA SA (F. Lux. 40 mil
lions). 
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(607 /28) La BAYERISCHE HYPOTHEKEN & WECHSELBANK 
AG de Munich (cf. n° 601 p.17) s'est assuree une importante participation minoritaire 
a Karlsruhe dans l'etablissement de credit et d'epargne immobiliers BADENIA BAU
SPARKASSE GmbH (cf. n° 252 p. 27). Celui-ci (capital de DM. 11 millions et bilan de 
plus de DM. 535 .. millions) etait affilie jusqu 'ici notamment a la compagnie d'assurances 
AACHENER & MUNCHENER LEBENSVERSICHERUNGS AG de Karlsruhe (cf. supra, p. 15) 
ainsi qu'a la BfG-BANK FUR GEMEINWIRTSCHAFT AG de Francfort (cf. n° 602 p. 29). 

(607 /28) Filia.le a Luxembourg de la TRANSIT BANK AG 
de Zurich (cf. n° 598 p. 29), la DEPOSIT & FINANCE BANK SA y a preside, pour 
compte allemand, a la creation de la compagnie de portefeuille INTERNATIONAL IN
DUSTRY SERVICE HOLDING SA (capital de DM. 100. 000). 

(607 /28) De creation recente a Luxembourg (cf. n° 578 p. 32) 
par des interets allemands portes notamment par Mme Eugenie Cellier-Voll (Brand), 
la compagnie de portefeuille EUROFORTUNE HOLDING SA et sa filiale d'ana.lyses fi
nancieres EUROFORTUNE SA (cf. n° 604 p. 16) se sont donnees une filiale commune 
de portefeuille, EURO FORTUNE INTERNATIONAL HOLDING SA (capital de F. Lux. 
150 millions), que preside M. Herbert-Grossmann. . 

EUROFORTUNE HOLDING dispose egalement d'une filiale de gestion immo
biliere, EURO-RESIDENCES SA (Luxembourg). 

(607 /28) Membre du groupe de la BERLINER-HANDELS-
GESELLSCHAFT-FRANKFURTER BANK AG de Francfort et Berlin (cf. n° 601 p.15), 
la societe de portefeuille en energie et transports publics ALLGEMEINE LOKALBAHN-
& KRAFTWERKE AG de Francfort (cf. n° 598 p. 28) a rationalise ses interets en absor
bant sa filiale de Berlin et Francfort TREUHAND AG VERKEHRS- & INDUSTRIEWERTE, 
apres en avoir acquis le controle absolu. 

I INDUSTRIE ALIMENT AIRE I 
(607 /28) Le groupe RALSTON PURINA C0 de Saint-Louis/Mo. 

(cf. n° 604 p. 30) · a renforce ses interets aux Pays-Bas en reprenant a la compagnie 
J. & L. VAN OUWERKERK N. V. (Rotterdam) sa Division "plats surgeles prets a cui
siner" OUKI DIEPVRIES, qui sera exploitee par une nouvelle filiale, TECHNISCHE 
MENUVERZORGING N. V. (Etten-Leur). 

Le groupe americain - qui a dernierement installe une filiale a Bruxelles, 
TECHNALIM SA - avait deja :pris debut 1970 le contr(He a ~tten-Leur de l'entreprise 
d'aliments pour animaux FELIX BONZO N. V. (cf. n° 545 p. 30) avec sa filiale d'ali
ments pour volailles et oiseaux KON. P. SLUIS N. V. (Weesperkarstel). 
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(607 /29) L'entreprise fran9aise de conserverie alimentaire 
CIE SAUPIQUET SA de Nantes (cf. n° 577 p, 36) negocie la reprise a son homologue 
SA GRACIET & CIE (Paris) de ses filiales STE DES CONSERVES AFRICAINES ALIMEN
TAIRES SA (Dakar/Senegal) et ST~ DES CONSERVES DE COTE D'IVOIRE SA (Abidjan) .. 

SAUPIQUET dispose deja de nombreuses filiales et a.ffiliees en Afrique : 32% 
dans la CIE FRANCO-AFRICAINE DE PRODUITS ALIMENr AIRES COFRAPAL SA et 
19 % dans la. CICA SA de Dakar; 57, 25 % dans les ETS F. DELORY-MAROC SA et 
87 % dans LA CHALOUPE SA de Casablanca., etc •.• 

(G07 /29) Le groupe UNILEVER N. V. de Rotterdam (cf. n° 
605 p. 31) a acquis du groupe americain W.R. GRACE C0 (cf. n° 602 p. 31) sa filia.le 
de produits laitiers et glaces de Fruedal SOL-IS A/S, qui viendra renforcer un re-
seau d'interets comprenant deja au l)anemark les societes UNI-DAN A/S, ELIDA-GIBBS 
A/S, SAEBEKOMPAGNIET GEFION AIS et FRISKO IS A/B. 

I MET ALLURGIE I 
(607 /29) Le groupe minier, metallurgique et chimique de 

Toronto/Quebec THE PATINO MINING CORP. (cf. n° 582 p. 36) s'est donne une filiale 
de portefeuille et gestion financiere a Luxembourg, PATINO INTERNATIONAL FINANCE. 
SA (capital autorise de $ 15 millions). 

' Le groupe canadien dispose chez les Six d'une filiale sous son nom a La 
Haye, qui controle a Paris la COFREMMI-CIE FRANCAISE D'ENTREPRISES MINIERES, 
METALLURGIQUES & D'INVESTISSEMENTS SA, appelee a detenir la participation du 
groupe (30 %) dans la STE METALLURGIQUE CALEDONIENNE SA, en cours de consti
tution a Paris. Celle-ci, filiale a 51 % de la compagnie LE NICKEL SA de Paris (grou
pe ROTHSCHILD - cf. n° 596 p. 31) et affiliee pour 19 % a des interets neo-caledoniens; 
exploitera une usine de ferro-nickel en Nouvelle Caledonie (Poum). 

(607 /29) Specialiste en Suisse de galvanisation de toles d 'alu-
minium, l'entreprise ELOXOR AG (Binningen/Ba.le) a pris pied en Republique Federale 
avec la creation d'une filiale a Neuenburg/Baden, ELOXOR GmbH (capital de DM. 
71. 000), geree par MM. A. Alioth-Perret (Arlesheim) et Lorenz Rechsteiner (Therwil). 

(607 /29) Les instituts publics de Casablanca CAISSE DE 
DEPOT & DE GESTION SA et STE NATIONALE D'INVESTISSEMENT SA et de Rabat 
BANQUE NATIONALE POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE SA (cf. n° 558 p. 33) 
se sont assures des participations de 15 %, 20 % et 15 % respectivement dans la STE 
MAROCAINE J. J. CARNAUD SA (Casablanca), filiale de la compagnie d'emballages me
talliques ETS J. J. CARNAUD & FORGES DE BASSE-INDRE SA de Paris (cf. n° 602 p. 33), 
a l 'occasion du doublement de son capital a Dirhams 20 millions. 
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(607 /30) Le groupe metallurgique et siderurgique d'Ijmuiden 
KON. NED. HOOGOVENS & STAALFABRIEKEN N. V. - qui vient d'emettre un emprunt 
a court terme a 7, 5 % de Fl. 50 millions (cf. n° 605 p. 40) - a conclu un accord de 
cooperation dans le do,maine des aciers pour la construction avec la firme belge NOBE LS
PEELMAN SA de St-Nicolas-Waas (cf. n° 594 p. 28), assorti de la prise d'une participa
lion de 11 q environ dans celle-ci. 

NOBELS-PEELMAN - dont le capital est en cours d'augmentation a FB. 130 
millions, ce qui doit lui permettre notammen t le financement de la construction a Ring
vaart/Gand d'une nouvelle unite de poutrelles d'acier, et ou la S. N. I. -STE NATION ALE 
D'INVESTISSEMENT SA de Bruxelles (cf. n° 606 p. 32) s'apprete egalement a prendre 
une participation de 11 % - occupe quelque 900 personnes et realise un chiffre cl'affaires 
annuel de FB. 700 millions avec ses fabrications d'ossatures metalliques et chaudronne
rie pour ponts ainsi qu 'engins de manutention not amment. 

(607 /30) La compagnie allemande d'equipem ents, machines 
et reservoirs en acier inoxydable pour l 'industrie brassicole A. ZIEMANN GmbH de 
Ludwigshaf en (cf. n° 580 p. 41) a negocie la prise du contrOle a Essen de la firme de 
cuves et installations metalliques pour sucreries et brasseries WEIGELWERKE AG, 
qu 'ani me M. Hans Dieter Euler et qui etait propriete jusqu'ici d'interets suisses por
tes par M. Emile Pauls (Riehen/B~le). . 

A. ZIEMAN, qui realise avec 600 personnes un chiffre d'affaires annuel de 
DM. 45 millions, p6ssede une affiliee industrielle en France, ETS ZIEMANN, HENG EL 
& CIE (Sarre Union/B. Rhin) - laquelle a une participation de i5 % dans la societe 
SECATHEN SA de Sarre-Union (cf. n° 522 p. 25), passee dernierement sous le contrcile 
de la filiale a Paris SETREM Sarl du groupe VALLOUREC SA. 

JMINES I 
(607 /30) La CIA MINIERA DI ROMA SpA de Pomezia/Roma 

(cf. n° 605 p. 34) a cree a Roma-Manzione une nouvelle filiale de recherches et exploi
tations minieres, INTERNATIONAL METALMINING C0 SpA (capital initial de Li. 1 mil
lion), dirigee par MM. Aldo Motosi et Ventino Frau. 

Presidee par M. Aldo Motosi et dotee depuis peu de deux filiales a Rome, 
ITALIAN COPPER SpA et ITALIAN NICKEL SpA, la fondatrice (capital de Li. 800 mil
lions) acheve la realisation a Santa Palomba d'un complexe de soufre a proximite d'un 
gisement de surface dont elle a obtenu la concession. Creee en 1966, elle est affiliee 
a la BANQUE DE PLACEMENTS & DE CREDIT SA de Monte Carlo (cf. n° ·395 p. 21), 
ainsi qu'aux compagnies frangaises PRODUITS CHIMIQUES PECHINEY-SAINT-GOBAIN SA 
(groupe RHONE POULENC SA) et S. N. P.A. -STE NATIONALE DES PETROLES D'AQUI-

. TAINE SA (groupe ERAP) representees a son conseil par MM. Frangois Ernmanuelli et 
Claude Perrot. 
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(607 /31) Le groupe de transformation papetiere, dis_tribution 
de papiers et edition d'Amsterdam PROOST & BRANDT N. V. (cf. n° 593 p.19) a renon
ce a poursuivre ses negociations pour se joindre a !'association projetee (cf. n° 585 
p.43) entre les groupes papetiers de Maastricht KON. NEDERLANDSCHE PAPIERFA
BRIEK N. V. et d'Amsterdam KON. PAPIERFABRIEKEN VAN GELDER & ZONEN. 

(607 /31) Affilie a la BAYERISCHE HYPOTHEKEN & WECH-
SELBANK AG de Munich (cf. n° 601 p. 27) ainsi qu'au groupe SVENSKA CELLULOSA 
A/B de Sundsvall (cf. n° 590 p. 45), le groupe papetier de Munich PAPIERWERKE 
WALDHOF-ASCHAFFENBURG AG (cf. n° 567 p. 38} a rationalise ses interets en ab
sorbant sa filiale de gestion de portefeuille BETAZET GES. FUR BETEILIGUNGEN 
& VERMOGENSINTERESSEN mbH (Redenfelden/Obb. ). 

Celle-ci, au capital de DM. 0,8 million, lui avait ete apportee par la com
pagnie ASCHAFFENBURGER ZELLSTOFFWERKE AG (Aschaffenburg et Redenfelden), 
lors de sa fusion avec la filiale a 73 % ZELLSTOFFABRIK WALDHOF-ZELLWALD de 
Mannheim-Waldhof (cf. n° 564 p. 39) de la BAYERISCHE HYPOTHEKEN & WECHSELBANK. 

I PETROLE I 
(607 /31) Le groupe public ERAP-ENTREPRISES DE RECHER-

CHES D'ACTIVITES PETROLIERES SA de Paris (cf. n° 606 p. 30) a etoffe son reseau 
commercial en Suisse en dotant sa filiale de Geneve ELF (SUISSE) SA (anc. PROPANOR 
SA) d'une succursale a Pery-Reuchenette/B§.le, que dirige M. Claude Dallenbach (Bienne). 

ERAP a recemment fo1:1ne a Paris la compagnie de portefeuille STE FRAN
CAISE DE GESTION PETROLIERE-SOFRAGEP SA (capital de F. 100. 000), presidee par 
M. Jean Masounabe-Puyanne et ou il est associe a ses filiales SOGERAP-STE DE GES
TION DES PARTICIPATIONS DE L'ERAP SA (40,4 %), SOFREPAL SA (3, 9 %) et 
S.N.I.P. SA (3,4 %) ainsi qu'au groupe ROTHSCHILD SA a travers sa filiale CIE DU 
NORD SA (5, 2 %) , et au groupe CIE FINANCIERE DE PARIS & DES PAYS-BAS a tra
vers sa filiale SOGEDIP-STE DE GEST ION D'INTERETS PETROLIERS SA (2, 62 %). 

I PHARMACIE I 
(607 /31) La. compagnie suisse FINALIN SA (S. Vittore/Gri-

sons) a ete a l'origine a Milan de l'entreprise de produits chimico-pharmaceutiques, 
biologiques et vitamines pour industrie alimentaire BIOSTRAIN SpA (capital de Li. 10 
millions), presidee par M. Antonio Neri (Milan) et dirigee par M. Remo Storni. 
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(607 /32) Le groupe de specialites pharmaceutiques, . diete-
tiques, veterinaires et cosmetologiques A. NATTERMANN & CIE GmbH de Cologne
Braunsfeld (cf. n° 565 p. 38) a installe a Luxembourg une filiale de portefeuille, NAT
TERMANN HOLDING SA (capital initial de F. Lux. 1,1 million), presidee par le Dr. 
Heinz Wernicke, gerant de la filiale de Cologne NATTERMANN INTERNATIONAL GmbH. 

Les principaux inter~ts a l'etranger du groupe sont notamment en France 
LABORATOIRES NATTERMANN-CHOAY Sarl (Paris), en Belgique LAHR & CIE Snc 
(anc. DR. SCHIEFFER PHARMACEUTICA Sprl), en Italie NATTERMANN FARMACEU
TICI Srl (cf. n° 277 p.31), en Suisse DR. SCHIEFFER-ARZNEIMITTEL GmbH (Thal
wil), etc ... 

I PLASTIQUES I 
(607 /32) Le groupe caoutchoutier SEMPERIT AG de Vienne 

(cf. n° 604 p. 36) a lance - a travers sa filiale de Munich DEUTSCHE SEMPERIT 
GUMMIWERK GmbH (cf. n° 589 p. 30) - une offre publique pour acquerir le contrOle 
de l'entreprise allemande de mousses de polyurethanes RUDOLF KOEPP & C° CHE
MISCHE F ABRIK AG (Oestrich/Rheingau), oii il a depuis peu une participation de 25 %. 

(607 /32) Des inter~ts allemands portes par M. Wernert 
Naegele (Stuttgart-Feuerbach) ont ete a l 'origine en France de la firme de negoce de 
pieces mecaniques en plastique moule PROMAQUE Sarl (Beinheim/Bas Rhin) au capital 
de F. 20. 000. 

(607 /32) . Animee par M. Joseph Meyer et affiliee a la com-
pagnie de Rotterdam FEYENOORDSE VICTUALIENHANDEL N. V., la societe luxembour
geoise SOGEPLAST-STE GENERALE DE PRODUITS PLASTIQUES SA (Wiltz) s'est assu
ree le contr6le absolu de sa firme so~ur MANUWIL SA (capital de F. Lux. 5 millions) 
et a porte son capital a F. Lux. 35 ~illions apres l 'avoir dissoute. 

I PUBLICITE I 
(607 /32) Dans le cadre de I 'association paritaire conclue 

recemment a Milan (cf. n° 602 p. 35) entre la STA PUBBLICIT A EDITORIALE SpA-
S. P. E. (Bologne) et la filiale a 40 % EDIZIONI ETAS KOMPASS PER L'INFORMAZIONE 
ECONOMICA SpA du groupe de Londres I. P. C. -INTERNATIONAL PUBLISHING CORP. 
LTD, a ete creee a Milan une affaire (capital autorise de Li. O, 5 milliard) chargee de 
la gestion des contrats exclusifs passes avec les journaux "La Stampa", "La Stampa Sera", 

"Il Giorno", "24 Ore/II Sole", "Alto Adige", ''Resto Del C~rlino", "La Nazione'', "Stadio", 
"Giornale d 'Italia", "Paese Sera", "Corriere Dello Sport", etc ••. 

• . I .. 
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La nouvelle A. P.R. -AZIENDE PUBBLICIT ARIE RIUNITE SpA - soeur de 
la S. I. P. E. -STA ITALIANA PUBBLICITA EDITORIALE SpA - est presidee par M. 
Oscar Maestro, dirigee par M. Carlo Caracciolo et directement contr6Iee par la fon
datrice de Bologne (capital de Li. O, 8 milliard) ainsi qu'une nouvelle filiale a Milan, 
EDITORIALE FINANZIARIA SpA (capital aut(?rise de Li. O, 5 milliard), d'EDIZIONI 
ETAS KOMPASS. 

I TEXTILES I 
(607 /33) Specialiste au Royaume-Uni de textiles d'ameuble-

ment et tapis, la compagnie TOMKINSON LTD de Kidderminster/Worcs. (cf. n° 526 
p. 36) a ouvert a Hanovre une succursale dj.rigee par MM. Hans-Wilhelm Pricosmeyer 
et Alan G. Anderson. -:. ·: 

La fondatrice avait installe en 1964 une filiale de vente a Hanovre (cf. n° 
274 p, 28), mais celle-ci a ete dissoute en 1969. 

(607 /33) Une association paritaire nouee entre l 'homme 
d'affaires italien Carlo Albano (Milan) et· les entreprises dentellieres allemande EBNER 
TEXTILWERK KG (Ebingen) et frangaise ETS ROBERT DESSEILLES SA de Calais 
(cf. n° 524 p. 33) a donne naissance, au siege de cette derniere, a la STE INTERNA
TIONALE DE DENTELLES RASCHEL-SIDER SA (capital de F. 1, 8 million), que pre
side M. Robert Desseilles et dirige M, Michel Machart. 

(607 /33) Des inter~ts neerlandais portes par M. L. Brucker 
(Amstelveen) ont ete a l'origine a DUsseldorf de l 'entreprise d'importation et distribu
tion de produits textile~ et de ganterie ELMARO-TEXTIL GmbH (capital de DM. 20 .. 000), 
dirigee par Mme Hilde von Dumreicher. 

(607 /33) L'entreprise belge de tissus d'ameublement, moquet-
tes, tapis, etc .•. OROTEX-TEXTIELFABRIEK "TER ROSE BEKE" Pvba d'Oostrozebeke 
(cf. n° 604 p. 38) s'est donnee une filiale commerciale a Sprang _Capelle, OROTEX-NE
DERLAND N. V. (capital de Fl. 45. 000), dirigee par M. Frans G. Lambrecht. 

La fondatrice est presente depuis peu en France avec la societe de vente de 
Roubaix OROTEX FRANCE Sarl ainsi qu'avec la firme DRAPITEX Sarl (cf. n° 443 p. 31) 
d 'Armentier es/Nord. 
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(607 /34) Les compagnies GILLET-THAON SA (groupe 
"GILLET" a travers PRICEL SA - cf. n° 553 p. 40), PROGIL SA (groupe RHONE
POULENC SA - cf. n° 606 p. 26) et STE FRANCAISE DES MATIERES COLORANTES 
SA (groupe UGINE Kl1ILMANN SA - cf. n° 574 p, 18) ont renforce leur collaboration 
dans le domaine du traitement et de la transformation textile en constituant a Paris 
le groupement d'inter~t economique S. T.X. ,. pour l'etude, la mise au point indus
trielle et la vente de procedes nouveaux de preparation, teinture et finissage, 

I TOURJSME I 
(607 /34) L'agence de tourisme et voyage de Tokyo KINKI 

NIPPON TOURIST C0 a pris pied aux Pays-Bas en installant une filiale a Haarlem
mermeer, KINTETSU INTERNATIONAL EXPRESS N, V. (capital de Fl. 144. 000), · 
dirigee par MM. Isamu Saheki, I. Baba, Tsuneaki Kuba et Shigeru Fujishima. 

(607 /34) La CIE INTERNATIONALE DES WAGONS-LITS 
& DU TOURISME SA de Bruxelles (cf. n° 600 p. 39), et ses filial es de Paris IME CO
STE DE GESTION IMMOBILIERE & DE TRANSACTIONS COMMERCIALES & FON
CIERES SA (cf. n° 481 p, 32) et LA RESTAURATION FRANCAISE SA (cf. n° 528 p, 31) 
ont constitue a Paris deux societes-cadre de gestion h6teliere : STE EUROPEENNE DE 
BARS-RESTAURANTS-EUROBAR SA (capital de F. 100. 000), que preside M. Maurice 
Lebel, et CIE EUROPEENNE DE RESTAURATION MODERNE-CEREMO SA (F. 100. 000), 
que preside M. Philippe Herbinet. 

Le groupe belge possede plus de vingt cinq filiales ou affiliees en France 
dans ce secteur. 

(607 /34) La chafhe de restaurants de Chicago McDONALD'S 
CORP. (cf. n° 580 p. 36) s'est donnee une filiale a Munich, McDONALD'S GmbH (capi
tal de DM. 100. 000), dirigee par M. Edward Lifmann. 

I TRANSPORTS I 
(607 /34) Membre a Londres du groupe maritime THE PE-

NINSULAR & ORIENTAL STEAM NAVIGATION C0 LTD, la compagnie de transports 
FERRYMASTERS LTD (cf. n° 586 p.41) s'est donnee une filiale en France, FERRY
MASTERS Sarl (Le Havre/Seine Mme) au capital de F. 100. 000, que gere M. James
M. Schofield. 

Sur le Continent, la fondatrice possede notamment des filiales a Anvers, 
FERRYMASTERS CONTINENTAL N. V., Rotterdam FERRYMASTERS HOLLAND N. V., 
DUsseldorf FERRYMASTERS GmbH INTERNATIONALE SPEDITION (avec succursale a 
Munich) et en Scandinavie. 
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(607 /35) Le groupe siderurgique et de mecanique lourde 
AUGUST THYSSEN HUTTE AG de Duisburg-Hamborn (cf. n° 606 p. 18) detient desor
mais aux Pays-Bas une participation de 25 % dans la compagnie de transport, com
merce et entreposage charbonnier et mineralier TRANSPORT & HANDELMIJ. "STEEN
KOLEN UTRECHT" N. V. (cf. n° 476 p. 23) pour y avoir repris la moitie de la parti
cipation du groupe RUHRKOHLE AG d'Essen (cf. n° 596 p, 27), associe jusqu'ici a 
parite dans cette affaire avec le groupe d'Utrecht S. H. V. -STEENKOLEN HANDELS
VEREENIGING N. V. (cf. n° 603 p. 31). 

THYSSEN est interesse pour 50 % dans l 'entreprise de dechargement et 
stockage mineralier de Rotterdam ERSTOVERSLAGBEDRIJF EUROPOORT C. V. (cf. 
n° 448 p. 35), aux cOtes des groupes FRIED. KRUPP (Bochum) et MANIBSMANN AG 
(.Dlisseldorf) pour respectivement 30 % et 20 %. Sa nouvelle affiliee detient 50 % de 
l'entreprise d'entrepOts mineraliers VOM-VERENIGDE OVERSLAG BEDRIJVEN MAAS
VLAKTE N. V. de Rotterdam (cf. n° 552 p. 43), aux cotes des compagnies FRANS 
SWARTOUW'S HAVENBEDRIJF N. V. (30 %) et MANUFRANCE N. V. (20 %). 

(607 /35) Les entreprises de ferry-boats NORMANDY-
FERRIES LTD de Londres et Paris (cf. n° 180 p. 36) et OTTO THORESEN SHIPPING 
C0 A/S (Oslo) ont denonce !'accord qui, depuis 1969, leur permettait de combiner leurs 
services fret roll-on/roll off sur la ligne Le Havre-Southampton. . 

NORMANDY-FERRIES est filiale commune des groupes ROTHSCHILD SA 
de Paris (a travers la SAGA-SA DE GERANCE & D'ARMEMENT - cf. n° 606 p. 33), 
THE PENINSULAR & ORIENTAL STEAM NAVIGATION C0 LTD de Lonc;lres (a travers 
THE GENERAL STEAM NAVIGATION C0 

- cf. n° 586 p. 41) et ffiISH SHIPPING C0 

(Belfast). 

(607 /35) Les firmes de transports d'Anvers TRANSINTRA 
N. V. (cf. n° 334 p. 32) et AGENCE MARITIME A. FREYMAN & VAN LOO N. V. (cf. 
n° 516 p. 35) ont forme a St-Gilles-Bruxelles une filiale paritaire de transports aeriens, 
AffiLIFT INTERNATIONAL N. V. (capital de FB. 10 millions), que preside M. John 
Buytaert et dirigent MM. Miloslav Halick (directeur administratif et financier), Henri 
Capon (exploitation) et Louis Salu (commercial). 

La nouvelle affaire a ete dotee de succursales a Anvers (siege administra
tif), Zaventem, Deurne, Bierset, Courtrai, Ostende, Zeebrugge et Middelkerke. 
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(607 /36) Premier producteur scandinave d' emballages en 
verre et metal avec un chiffre d'affaires annuel superieur a Kr. 600 millions (dont 

0 

40 % a l'etranger), le groupe suedois PLM-A/B PLATMANUFAKTUR de Malmo (cf. 
n° 496 p, 40) a renforce ses interets en Republique Federale en prenant le contr6le 
de la firme de verre d'emballage pour l'industrie pharmaceutique GLASHUTTE MUN
DER SIEGMUND & C° KG (Bad MUnder am Deister). Celle-ci, qui realise avec quelque 
400 employes un chiffre d'affaires annuel de DM. 18, 5 millions, sera transformee en 
PLM G LASHUTTE MUNDER. 

.. Deja present dans le pays avec une filiale commerciale a Munich, PLM-
SPULEN-VERTRIEBSGESELLSCHAFT mbH (cf. n° 402 p. 28), le groupe de Malmtl a 
acquis en 1970 du groupe americain BALL BROTHERS C0 (Murcie/Ind.) sa filiale 
aux Pays-Bas GLASINDUSTRIE OONGEN N. V. de Dongen (cf. n° 399 p. 33). ll est 
affilie aux groupes americain CONTINENT AL CAN C0 et britannique MET AL BOX 
HOLDINGS LTD pour leur avoir repris leur participation de 33, 3 % au :.Danemark 
dans le groupe A/S HAUSTRUP FABRIKER (Odense). 

(607/36) Le groupe MONTECATINI-EDISON-MONTEDISON 
SpA (cf. n° 605 p. 21) va rationaliser ses interets dans le domaine des diffuseurs en 
verre, isolateurs et accessoires non electriques d'eclairage en fusionnant la filiale 
de Milan FIDENZA VETRERIA SpA (capital de Li. 1 milliard) avec l 'affiliee FIDENZA 
SCHREDER SpA (cf. n° 363 p. 18). 

Celle-ci (capital de Li. 20 millions) a ete creee en 1966 en association 
paritaire par FIDENZA VETRERIA (laquelle absorba en 1967 la VETRERIA SCIENTI
FICA PISANA SpA) et la firme SCHREDER TONOLI SpA (San Gillio/Torino), affiliee 
a la societe belge CD NSTRUCTIONS ELECTRIQUES SCHREDER SA d'Ans-lez-Liege 
(cf. n° 402 p. 22). 

(607 /36) L'entreprise horticole neerlandaise (selection de 
plants, graines, bulbes, etc •.. ) N. V. A. BRAGT & ZONEN (Beverwijk) a pris pied 
en Grande-Bretagne en installant une filiale commerciale a Spaldings/Lincs. , WILLIAM 
VAN BRAGT (BULBS) LTD (capital de S: 1. 000), dirigee par M. Johannes A. J. van 
Bragt et Adrian van Bragt. 
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(607 /37) Des inter~ts britanniques portes rar M. & Mme 
Frederick Croft (Romsey/Hamps.) ont ete a l'origine a Paris de la firme d'organisa
tion de sejours culturels et linguistiques INTERNATIONAL HOSPif ALITY FRANCE 
Sari au capital de F. 20. 000, · 

(607 /37) Le facturier de pianos de Braunschweig WILHELM 
SCHIMMEL PIANOFABRIK GmbH (cf. n° 595 p, 42) a renforce sa position sur le mar
che (28, 5 % de la production) en prenant le_ contrOle a Berlin-Kreuzbert de son homo
logue BERNHARD MAY KG PIANOFORTEFABRIK (3 % de la production avec 700 ins
truments en 1970), animee par MM. Horst et Helmut May. 
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